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AVANT PROPOS

La présente étude s'inscrit comme la première phase d'une recherche

longitudinale, dirigée par messieurs Pierre-H. Simard et Pierre Deschênes

La recherche porte sur la gestion participative en santé et sécurité du

travail. La première des quatre phases de ladite recherche est l'élabo-

ration du portrait des attitudes des travailleurs face à la problémati-

que de la santé et de la sécurité du travail. Cette étape sert de base

aux trois étapes suivantes et détermine la variable-contrôle nécessaire

à l'expérimentation future.
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INTRODUCTION

La santé et la sécurité du travail représente une préoccupation

sociale qui prend de plus en plus d'importance au cours des dernières

années. Ce phénomène s'illustre bien par l'évolution parcourue dans les

lois qui touchent cette dimension sociale. Aujourd'hui, selon la nou-

velle législation, la santé et la sécurité du travail est prise en

charge par le gouvernement, les employeurs, les syndicats et les tra-

vailleurs.

La présente étude, cherche à déterminer quelle est l'attitude des

travailleurs et des employeurs des industries du bois et de celles de

transformation des métaux, face à la santé et à la sécurité du travail.

A notre connaissance, la littérature ne rapporte pas d'étude qui

traite des attitudes des travailleurs face à la santé et à la sécurité

du travail dans ces deux secteurs d'activité économique. Cependant,

dans la réalité de la santé et de la sécurité du travail, ces groupes

de travailleurs sont les acteurs de première importance. Leurs atti-

tudes sont déterminantes dans le processus d'élaboration de comporte-

ments appropriés. Un portrait des attitudes des travailleurs du

Saguenay - Lac St-Jean est aussi un indicateur de la réalité vécue en

santé et sécurité du travail.

L'attitude est une réponse émotionnelle positive ou négative à des

stimuli sociaux ou aux mots qui les représentent. La réponse



émotionnelle se traduit par des réponses physiologiques telles l'augmen-

tation du rythme cardiaque ou du rythme respiratoire, la transpiration,

etc. Les stimuli sociaux se caractérisent par leurs interactions avec

l'être humain. Il peut s'agir de personnes, d'idéologies, d'événements.

La santé et la sécurité du travail est un stimulus social. L'attitude

est très importante dans l'élaboration du comportement humain. En effet,

une attitude positive déclenche des comportements d'approche alors

qu'une attitude négative déclenche, pour sa part, des comportements

d'évitement. Dans la présente étude, le portrait des attitudes des tra-

vailleurs donne des indices importants sur la façon dont ces travailleurs

agissent face à la santé et à la sécurité du travail.

La définition des attitudes, ci-haut mentionnée, représente les

idées de 1'auteure et n'implique d'aucune façon les deux responsables

de la recherche.

L'étude poursuit deux objectifs précis. Le premier cherche à com-

prendre par le biais du portrait des attitudes, la réalité de la santé

et de la sécurité du travail au Saguenay - Lac St-Jean, tel que vécu par

les travailleurs. Le deuxième objectif, d'ordre méthodologique, veut

développer un outil validé de cueillette de données auprès des tra-

vailleurs du secteur du bois et du secteur des métaux.

Le premier chapitre situe la santé et la sécurité du travail comme

objet social de la recherche. Les thèmes couverts sont l'histoire de

l'industrialisation de la région du Saguenay - Lac St-Jean, les



statistiques québécoises et régionales de la santé et de la sécurité du

travail et les différentes étapes suivies par la législation en rapport

avec la santé et la sécurité du travail.

Le deuxième chapitre concerne la méthodologie de la recherche. De

façon détaillée, nous voyons les différentes étapes de la démarche expé-

rimentale empruntée par la recherche soit, le protocole d'entrevue, les

interviewers, l'entrevue, l'échantillon et l'analyse de contenu.

Enfin, le troisième chapitre élabore les résultats obtenus dans la

recherche par une discussion pour chacun des thèmes travaillés.
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CHAPITRE I

OBJET SOCIAL

INDUSTRIALISATION

11 est intéressant de localiser la problématique de la santé et de

la sécurité au travail dans le contexte régional du Saguenay - Lac

St-Jean. Pour ce faire, la première partie du chapitre élabore l'his-

torique et la situation actuelle de l'industrialisation régionale. La

deuxième partie précise l'importance des lésions et maladies profession-

nelles telles que vécues au Saguenay - Lac St-Jean. Enfin, la troisième

partie nous aide à comprendre la nouvelle philosophie gouvernementale

en santé et sécurité du travail par un survol des différentes étapes

législatives à travers l'histoire et par une étude des principaux points

de la loi 17.

Historique

Pour relater l'histoire économique de la région du Saguenay - Lac

St-Jean, nous empruntons les divisions de Lapointe, Prévost et Simard,

19S1. Selon ces auteurs, l'économie régionale se développe à travers

trois grandes époques: 1) la naissance d'une économie traditionnelle

(1550-1896); 2) à l'heure d'un décollage économique prometteur (188O-

1930); 3) à la recherche d'une vitesse de croisière économique normale

(1900-1979). ^'

(1) LAPOINTE, A., PREVOST, P., SIMARD, J.P., Economie régionale du
Saguenay - Lac St-Jean, 1931, p. 18.



1. Naissance d'une économie traditionnelle, 1550-1896

A cette époque, le Saguenay est déjà connu en Europe, particuliè-

rement Tadoussac. Les pêcheurs de morue se rendent à 1'embouchure du

Saguenay mais les contacts avec les amérindiens se limitent à peu de

chose. Vers les années 15^0, la découverte d'un nouveau procédé de con-

servation du poisson transforme ces relations, jusqu'à ce jour, rédui-

tes. Les pêcheurs construisent maintenant des échafauds pour le séchage

de la morue et construisent aussi des établissements pour leur séjour

en terre étrangère. Les européens s'y installent du début mai à la

fin août. Des relations plus importantes se développent entre amérin-

diens et européens. Un commerce d'échange se pratique, les autochtones

fournissent des fourrures aux pêcheurs et ces derniers leur donnent des

haches, des couteaux et des marmites en fer.

Les amérindiens de Tadoussac et les montagnais, organisent et déve-

loppent habilement ce commerce. Ils deviennent les seuls intermédiai-

res entre les chasseurs autochtones de l'intérieur des terres et les

commerçants de fourrures européens. Leur secteur couvre tout le bassin

hydrographique de la rivière Saguenay jusqu'à la tête des rivières tri-

butaires du Lac St-Jean. Vers les années 1650, la petite vérole fait

de graves ravages parmi les populations amérindiennes. Une ère de fa-

mine et de misère sévit. Les français en profitent pour s'emparer de

ce grand territoire tant convoité. Désormais, la région est louée par

des compagnies spécialisées dans le commerce des fourrures.



La fourrure cède la place au commerce du bois avec l'arrivée des

Vingt-et-un au Saguenay en 1838. Si dans un premier mouvement, le dé-

sir populaire en est un de colonisation, la Compagnie de la Baie

d'Hudson, détentrice du bail des Postes du roi, s'y oppose catégorique-

ment. Le compromis accepté est l'ouverture de la région pour le com-

merce du bois. La Compagnie demeure elle-même à la direction de cette

nouvelle activité économique et toutes ses installations déjà en place

servent aussi pour le commerce du bois. Finalement, la licence passe

de la Compagnie à la Société des vîngt-et-un.

On ne peut dissocier la Société des vingt-et-un et William Price.

Des documents historiques démontrent que ce dernier a la main mise sur

la Société. En 18^+2, la direction des opérations forestières régiona-

les passe aux mains de William Price. Jusqu'à la mort de celui-ci, en

1367, l'industrie forestière ne cesse de croître. Le monopole de

William Price s'étend à cette époque, sur toutes les forêts du Saguenay

et atteint le Lac St-Jean. Trois de ses fils prennent la relève. Mal-

heureusement, une crise économique et le grand feu de 1870 alliés à une

sévère compétition, freinent l'élan de la nouvelle association "Price

Brothers". Le dernier vivant des trois frères n'a pas les qualités

d'administrateur de ses prédécesseurs et il délaisse son monopole sague-

néen. Conséquemment, ses scieries dépérissent et de nouveaux proprié-

taires s'emparent d'une partie de ce marché. C'est un groupe d'hommes

d'affaires de Chicoutimi qui prend la relève de Price.



Cette époque correspond au mouvement de colonisation qui se vit au

Québec. Les terres du Saguenay - Lac St-Jean s'inscrivent dans ce cou-

rant. L'opinion commune propage l'idée que le salut des canadiens fran-

çais réside dans le retour à la terre et la conquête du sol, ce qui

assure la sauvegarde de leur langue, de leur foi et de leurs ins-

titutions. C'est ainsi qu'en 1842, commence l'occupation humaine de la

vallée du Saguenay et du Lac St-Jean. Les premières années sont diffi-

ciles pour le colon-bûcheron. Son emploi de bûcheron ne lui laisse pas

suffisamment de temps pour ses travaux des champs. De plus, son ravi-

taillement se fait à crédit au magasin de la Compagnie Price. Le colon

est ainsi pris dans un cercle vicieux. Le gouvernement n'impose aucune

lég is I at ion.

La Confédération de 1867 amène l'implication de l'état dans la co-

lonisation. Le gouvernement reprend la gestion par société mais cette

fois-ci, les sociétés sont purement civiles, calquées sur la division

par municipalité, comté et district. En I8j^, soixante-douze sociétés

sont incorporées mais trente-sept sont actives. La décadence de ce

mouvement s'explique par un manque d'organisation pour l'arrivée des

nouveaux venus, par l'absence de publicité et surtout par la spécula-

tion exercée sur les terres abandonnées par les propriétaires absents.

En 1877, le gouvernement repense sa politique de colonisation. Il pu-

blie un annuaire d'informations, le "Guide du Colon", débloque des fonds

pour les chemins de colonisation et les journaux encouragent le mouve-

ment.
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?.. Décollage économique prometteur, 1880-1930

L'établissement des colons demeure spontané, individuel et désor-

ganisé. De plus, les sociétés tombent dans l'inactivité et empêchent

le gouvernement de jouer son rôle. C'est avec la Société nationale des

canadiens français que la situation s'améliore. Les sociétés repren-

nent leurs anciennes structures de 18^9. Le chemin de fer arrive à

Chambord en 1888 et donne un nouveau souffle à la région. On voit le

Saguenay - Lac St-Jean comme exportateur de fourrures, de bois, de blé,

de fourrages, de fromage, d'animaux, de pulpe et de papier. C'est ce

phénomène que l'on baptise l'utopie saguenéenne.

Deux hommes marquent particulièrement l'économie régionale du

temps, Alfred Dubuc et William Price. Ces deux individus s'affrontent

durant trente ans dans le même secteur économique, soit l'industrie de

la pulpe et du papier. Dubuc gravit les échelons de l'économie régio-

nale et devient en 1908, à la tête de la Compagnie de pulpe de Chicoutimi,

la plus grande usine du genre au Canada. En 1916, la présidence de la

North American Pulp and Paper, lui assure la direction de la plus puis-

sante compagnie de production de pulpe et de papier en Amérique. La

conjoncture économique d'après-guerre et la compétition des pays Scan-

dinaves causent le début de l'effondrement de l'empire de Dubuc.

William Price hérite d'une compagnie moribonde. Il change cette

compagnie familiale en une compagnie à fonds anonymes. Sa tentative de
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rapprochement avec l'équipe Guay-Dubuc échoue. Il se tourne vers d'au-

tres collaborateurs. 11 construit l'usine de Jonquière et celle de

Kénogami. M se lance aussi dans la construction du barrage de l'Isle-

Maligné.

L'année 1924 est à la fois témoin de la mort de William Price et

témoin de la faillite de J.-E.-A. Dubuc

3. Recherche d'une vitesse de croisière économique normale, 1900-
1979

Depuis le début de son histoire économique, l'eau joue un rôle de

premier plan dans le développement industriel régional. Les premiers

temps sont marqués par l'utilisation de l'eau pour le fonctionnement des

scieries et ensuite pour le transport du bois. L'étape suivante se ca-

ractérise par les débuts de l'utilisation de l'eau comme source d'éner-

gie électrique. C'est ainsi qu'apparaissent les constructions des cen-

trales électriques, les grands réservoirs régulateurs d'eau. Ces

aménagements permettent de répondre aux besoins de différentes indus-

tries. Ce sont ces travaux qui sont responsables du rehaussement des

eaux des lacs Kénogami et St-Jean.

En 1925, 1'Aluminium Company of America s'établit au Saguenay. On

construit près de l'usine hydroélectrique d'Isle-Maligné une usine

d'electrolyse et une ville à l'usage des employés.
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De p lus , on augmente les réserves d ' é l e c t r i c i t é par la construc-

t ion du barrage de Chute-à-Caron. La compagnie d'aluminium se l ibè re

de la maison-mère américaine en 1928 et devient l 'A l can .

L ' indus t r ie de l 'aluminium a t t e i n t une production intéressante et

l ' i n d u s t r i e papet ière, pour sa pa r t , su i t le même mouvement et se porte

bien. Nous pouvons conclure en disant que l'économie régionale d'aujour-

d'hui repose sur une production pr imaire qui est exportée pour t rans fo r -

mation. Le pouvoir décisionnel n 'est pas régional mais v ient des grands

centres urbains nord-américains. La région du Saguenay - Lac St-Jean

est une région expor ta t r ice de matières premières.
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TABLEAU I

IDENTIFICATION DE LA REGION DU
SAGUENAY - LAC ST-JEAN

Populat ion :

Superficie:

Principales
i ndustries :

Principales
vi 1 les:

306 000 h.

156 000 Km2

pâtes et papiers
alumin i um
forêt
mine

Jonquière
Ch icout imi

Ce cheminement historique, nous amène à la région du Saguenay -

Lac St-Jean telle qu'elle est aujourd'hui. Nous verrons, non pas le

portrait régional dans son ensemble, mais les thèmes pertinents à la

présente étude soit: 1) géographie et population; 2) secteurs économi-

ques dominants et 3) représentation syndicale.

Géographie et population

Le Saguenay - Lac St-Jean se situe au nord des régions administra-

tives de la Mauricie - Bois Francs et du Québec, au sud de la région du

Nouveau Québec, à l'est de celle de l'Abitibi - Témiscamingue et à

l'ouest de la région de la Côte-Nord. La région 02, Saguenay - Lac St-

Jean, se compose de trois sous-régions bien circonscrites, le Saguenay,

le Lac St-Jean et Chibougamau-Chapais.



La population de la région Saguenay - Lac St-Jean représente k.f%

de la population totale du Québec, soit 300 825 personnes au recense-

ment de 1S81. En 1984, la population de cette région se chiffre à

306 000. La répartition de la population régionale se situe comme suit

la sous-région du Saguenay est la plus populeuse avec 58% de la popula-

tion soit 175 000 personnes, le Lac St-Jean compte 37% de la population

avec 111 000 personnes et la sous-région Chibougamau-Chapais pour sa

part, totalise 5% de la population régionale avec 15 541 personnes.

La croissance démographique a été presque nulle entre les années

1961 et 1976. Cependant, entre les années 1976 et 1981, cette croissan-

ce a été significative de 5.8?o. Ce phénomène s'explique par une hausse

de la natalité et une amélioration du bilan migratoire surtout un exode

moins important des jeunes. La population est vieillissante mais les

groupes d'âge les plus actifs sur le marché du travail, les 15-64 ans,

sont encore majoritaires et représentent 69% de la population.



TABLEAU I I

REPARTITION DE LA POPULATION DU
SAGUENAY - LAC ST-JEAN (1981)

VILLES

Jonqu ière

Chi coût imi

Alma

Ville de La Baie

Robe rva1

Chibougamau

St-Félicien

Dolbeau

POPULATION

60 354 h.

60 054 h.

26 322 h.

20 935 h.

11 429 h.

10 732 h.

9 058 h.

8 766 h.

Secteurs économiques dominants

1. Forest ier

Le secteur forestier fournit directement 12% des emplois de la ré-

gion Saguenay - Lac St-Jean. L'abattage occupe 4 600 travailleurs. Les

scieries pour leur part, donnent de l'emploi à 2 700 personnes. Les

usines de pâtes et papier emploient 4 900 travailleurs. Le total des

travailleurs du secteur forestier atteint 12 200.

2. Manufacturier

Le secteur manufacturier est peu diversifié. Nous retrouvons 41.9%
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des emplois manufacturiers dans l'aluminium soit 9 000 emplois. Les

P.M.E., au nombre de 400, demeurent très dépendantes des grosses entre-

prises. Elles sont en majorité modestes car 70% emploient entre 1 à ko

employés. De plus, pour la très grande partie, leur marché se limite à

la région. Elles représentent 25% de l'emploi manufacturier régional.

Le total des emplois du secteur manufacturier dans la région du Saguenay

Lac St-Jean atteint 22 072 emplois dont près de 80% dans les grandes

entreprises de plus de 200 employés.

3. Agro-alimentaire

C'est surtout l'industrie laitière qui domine ce secteur.

D'ailleurs, elle occupe 80% du territoire agricole. Le secteur agro-

alimentaire donne 5 300 emplois au Saguenay - Lac St-Jean.

h. Minier

Les mines sont la principale activité économique de la sous-région

Chibougamau-Chapais. C'est de cette sous-région du Saguenay - Lac St-

Jean que nous vient 33% du cuivre extrait au Québec, 30% de l'argent,

20% de l'or et 10% du zinc. Le secteur minier représente 2 200 emplois.

C'est l'or qui occupe la majorité des mineurs vu la concurrence interna-

tionale qui affecte le marché des autres métaux.

5. Tert ia i re

Le secteur t e r t i a i r e représente 59-6% de la main-d'oeuvre régionale.
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Le Saguenay - Lac St-Jean possède 2 832 entreprises commerciales,

80 établissements hôteliers et 402 restaurants. Depuis 1981, le pour-

centage d'emplois est resté stable alors qu'il augmente dans le reste

du Québec.

Situation syndicale

La région du Saguenay - Lac St-Jean possède le taux de syndicali-

sation le plus élevé parmi les régions québécoises. En 1982, ce taux

s'élevait à 55.9% dans le secteur privé. Ce pourcentage inclut les mem-

bres de 1'UPA.

La CSN, recrute 36.6% des travailleurs syndiqués du secteur privé

de la région. Elle compte cent quarante-neuf syndicats qui regroupent

17 700 membres. Officiellement, ce nombre s'élève à 11 000 cotisations

pleines. La différence entre les deux chiffres représente les tra-

vailleurs à temps partiel qui cotisent au syndicat. La CSN occupe

une grande partie du secteur des pâtes et papier, sauf deux usines:

Domtar à Dolbeau et Donohue à Saint-Félicien. Elle compte 5 000 membres

répartis dans de gros établissements, Abitibi-Price, Consolidated

Bathurst, Cascades et Kruger. Elle est aussi très active dans le sec-

teur commercial où elle compte entre k et 5 000 membres. On les retrou-

ve principalement dans les magasins Provigo, Métro, Steinberg, Woolco,

Zeller's.



TABLEAU I I I

LISTE DES EMPLOIS PAR INDUSTRIE
DU SAGUENAY - LAC ST-JEAN
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ENTREPRISES

SECAL (Société d'électrolyse
et de chimie Alcan)

Papeterie Kénoqamie,
Abitibi-Price (pites et
papiers)

Price Cartonnerie
(pâtes et papiers)

Industrie Couture Ltée
(produits métalliques)

Le Progrès du Saguenay Ltée
(imprimerie)

Sears
(magasin â rayons)

Sell Canada
(services publics)

Price, usine Aima
(pâtes et papiers)

SECAL
(lingots d'aluminium)

Aima mécanic inc.
(produits métalliques

Compagnie Domtar Ltés
(pâtes et papiers)

Consolidated Sathurst Ltée
(pâtes et papiers)

SECAL
(lingots d'aluminium)

Campeau Corp.
(exploitation forestière)

7 mines en opération
(cuivre et or)

Chantier Chibougamau
(transformation du bois)

VILLES

Jonquière

Jonquière

Jonquière

Chicoutimi

Chicout imi

Ch icout imi

Ch icout imi

Aima

Aima

Aima

Do 1 beau

La Saie

La Baie

Ch ibougamau

Ch ibougamau

Ch ibougamau

ÎJOMB.

6 300

1 204

372

215

211

480

405

964

649

145

625

1 160

600

135

1 050

372

D'EMPLOYES

(sept

(sept

(sept

(oct.

(oct.

(oct.

(oct.

(sept.

(sept.

(sept.

(mai

(nov.

( nov.

(sept.

(sept.

(sept.

. 83)

. 83)

83)

83)

.33)

83)

33)

83)

83)

83)

83)

81)

81)

81)

81)

31)
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La FSSA regroupe quatorze syndicats, totalisant 7 000 membres,

tous à l'emploi de la Compagnie Alcan. M est bon de noter que trois

usines de 1'Alcan ne sont pas syndiquées présentement. Elles totali-

sent 800 travailleurs du secteur aluminium.

La FSA a vu le jour dans la région, il y a quelques années, soit

en 1972. Elle se caractérise par sa volonté de concertation et de col-

laboration avec les employeurs. La productivité et la rentabilité font

partie de ses préoccupations. Elle regroupe quinze syndicats et envi-

ron 1 150 membres.

La FT0, compte vingt-six syndicats, soixante-dix unités d'accrédi-

tation pour un total de 6 000 membres. Elle se retrouve dans les muni-

cipalités (Jonquière, Aima, Roberval, Dolbeau), dans les pâtes et pa-

piers, le secteur forestier, la construction, les hôpitaux et à l'Hydro-

Ouébec.

La CSD regroupe 2 000 membres au Saguenay - Lac St-Jean. Ses mem-

bres se retrouvent à l'intérieur de trente syndicats et cent treize

établissements. Elle est présente surtout dans les scieries, le trans-

port, les garages et les commerces.

Comme l'indique le tableau IV, les autres centrales syndicales ont

une présence plutôt réduite dans la région.
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Abréviat ion

CSD Centrale des syndicats démocratiques

CSN Confédération des syndicats nationaux

FSA Fédération des syndicats autonomes

FSSA Fédération des syndicats du secteur aluminium

FTQ Fédération des travailleurs du Québec

TABLEAU IV

AFFILIATION SYNDICALE AU SAGUENAY - LAC ST-JEAN
DANS LE SECTEUR PRIVE, 1982 ET 1984

SYNDICATS

CSN

FSA et FSSA

FTQ

UPA

CSD

CTC

CEQ

Nombre

10 336

8 346

4 547

1 535

1 383

517

243

26 907

X

38,4

31,1

16,9

5,7
5,1

1,9

1,0

100,0?

Nombre

11 025

8 154

5 826

1 955

2 027

850

248

30 085

%

36,6

27.1

19,4

6,5

6,7
2,8

0,8

100,0?
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ETAT ACTUEL DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL AU SAGUENAY - LAC

ST-JEAN

Les pages suivantes présentent de façon succinte des données sta-

tistiques qui situent les services dont se sont prévalus les travailleurs

québécois et régionaux à la Commission de la santé et de la sécurité du

travail.. La présentation se fait surtout à l'aide de tableaux. Ainsi,

nous pouvons visualiser un ensemble de données et les situer dans des

contextes qui les rendent significatives à l'intérieur de réalités de

différents niveaux d'interprétation en rapport avec la présente recher-

che.

Les secteurs manufacturiers qu'étudient la recherche, concernent

les industries du bois, des pâtes et papier et celles de première trans-

formation des métaux. Ces industries fournissent 8k,2% des emplois du

secteur manufacturier régional. Ces deux secteurs d'activités in-

dustrielles se retrouvent à l'intérieur des groupes prioritaires qu'a

identifiés la Commission de la santé et de la sécurité du travail en

1981.

Dossiers

En 1984, dans la région du Saguenay - Lac St-Jean, la Commission de

santé et de sécurité du travail a ouvert 16 132 dossiers suite à des lé-

(2)sions professionnelles, soit k,6% de tous les dossiers du Québec.

(1) Industrie commerce et tourisme, délégation régionale.
(2) C.S.S.T. 1985, Rapport annuel 1984, p. 53.
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Le tableau V, compare la région 02 avec les autres régions administra-

tives du Québec, pour l'ouverture desdits dossiers.

La proportion de dossiers ouverts à la suite de lésions profession-

nelles selon le nombre de travailleurs de la région correspond à 21%

(voir tableau VI). Le Saguenay - Lac St-Jean s'y classe au sixième

rang. Il faut noter que les dossiers de prestations sont ouverts dans

la région où réside le travailleur et non dans la région de localisa-

tion de l'établissement où il travaille. Les taux inscrits au tableau

VI ne peuvent donc pas être interprétés comme des taux d'incidence.

Au saguenay - Lac St-Jean, la Direction régionale de la Commission

reçoit les cotisations de 7 957 établissements. Au total, 76 895 tra-

vailleurs sont couverts par les services offerts. Les tableaux III et

IV illustrent les demandes faites en ]984 à la Commission et les sec-

teurs où elles s'adressent. Les réclamations les plus nombreuses se

situent au niveau des demandes de prestations. En ordre d'importance

quantitative, on retrouve en 1984, 1) les accidents sans perte de temps:

8 967 dossiers, 2) les accidents avec perte de temps: 6 kOk dossiers,

3) les retraits préventifs: 696 dossiers. La représentation syndicale

importante telle que vécue dans la région, forme des travailleurs qui

connaissent leurs droits relatifs à la santé et à la sécurité du travail.

Cette réalité régionale se précise à l'intérieur des données du

tableau IX qui concernent les 48 industries du bois et les 8 industries
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de première transformation des métaux de la région du Saguenay - Lac

St-Jean. Deux points importants caractérisent le tableau. Première-

ment, les services les plus utilisés par les travailleurs régionaux

sont les mêmes que ceux demandés par l'ensemble des travailleurs québé-

cois soit, les demandes de prestations. Deuxièmement, malgré un nombre

d'établissements six fois inférieur au nombre total d'industrie du bois,

les industries de première transformation des métaux drainent la grande

majorité des demandes d'ouverture de dossiers à la Commission de la

santé et de la sécurité du travail.

TABLEAU V

DOSSIERS OUVERTS EN 1984 A LA C.S.S.T. SUITE A
DES LESIONS PROFESSIONNELLES DANS L'ENSEMBLE

DU QUEBEC

REGION

1le-de-Montréal

Montérégie

Lava I-Laurent ides

Québec

Mauricie-Bois Francs

Saguenay - Lac St-Jean

Estrie

Bas St-Laurent - Gaspé

Outaouai s

Abit ibi-Témiscamingue

Côte-Nord

TOTAL

Nombre de dossiers

85 510

61 911

51 963

49 988

21 524

16 132

15 529

12 872

11 641

10 429

6 163

347 662

%

25,7

17,8

14,9

14,4

6,2

4,6

h,5

3,7

3,4

3,0

1,8

100,0%

S o u r c e : Rappo r t a n n u e l , C . S . S . T . 1984 .



TABLEAU VI

PROPORTION DES DOSSIERS OUVERTS EN 1984, SUITE A DES
LESIONS PROFESSIONNELLES EN PROPORTION DU NOMBRE DE
TRAVAILLEURS DE LA REGION DU SAGUENAY - LAC ST-JEAN

REGION

Laval-Laurent ides

Abit i bi-Témiscamingue

Montérég ie

Outaouai s

Estrie

Saguenay - Lac St-Jean

Mauricie - Bois Francs

Bas Saint-Laurent - Gaspésie

Côte Nord

Québec

1 le de Montréal

Ensemble du Québec

%

33
26

26

25

23
21

19

18

18

13
11

17

Pos it ion

1

2

2

k

5

6

7
8

8

10

11

Source: Rapport annuel 1984, C.S.S.T., p. 54, Québec 1985.



25

TABLEAU VI I

PARTICIPATION AU PROGRAMME SOCIAL DE LA C.S.S.T PAR
LES TRAVAILLEURS DU SAGUENAY - LAC ST-JEAN EN 1984

1)

2)

3)

N.B

PROGRAMMES

Retour à l'autonomie
personnelle et sociale:

support psycho-social

support à la formation

support à l'adaptation
du mi 1ieu de vie

Retour à 1'emploi :

support à 1'emploi

subsides aux employeurs

Soutien du revenu:

stabilisation sociale
et économique

.: Un travailleur peut part
de réadaptation au cours

Nombre de
bénéficiai res

155

71

25

207

33

124

ici per à plus d'un prog
de 1'année.

% du Québec

5,9

8,2

4,2

2,3

3,1

ramme

Source: C.S.S.T., Rapport annuel 1984.
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Coûts

Ce deuxième point concernant les demandes d'ouverture de dossiers,

influence directement les coûts inhérents aux services offerts aux tra-

vailleurs régionaux. Le total des déboursés, suite à des accidents,

totalise $2 070 000. pour les industries de premières transformations

des métaux (voir tableau X ) . On remarque une importante différence face

au total des déboursés des industries du bois. En effet, ce total se

chiffre à $94 000. Il représente k,5% des déboursés du secteur de la

transformation des métaux.
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TABLEAU VIII

NOMBRE DES DEMANDES REGIONALES D'OUVERTURE DE
DOSSIERS A LA C.S.S.T. SELON LES PROGRAMMES ET
POURCENTAGE PAR RAPPORT AU TOTAL DES DEMANDES

QUEBECOISES

PROGRAMMES

l) Dossiers d'interventions en
prévent ion-inspect ion :

Assistance, évaluation et
contrôle

Enquêtes à la suite d'un
accident

Intervention à la suite
d'une plainte

Application du droit de
refus

2\ Mécanismes de prévention dans
des établissements:

Programmes de prévention

Comités de santé et sécurité

3) Demandes de prestations:

Accidents sans perte de
temps

Accidents avec perte de
temps

Maladies professionnelles

- Décès

Retraits préventifs

Nombre de
bénéficia i res

573

284

254

30

128

53

8 967

6 404

428

12

696

% du Québec

4,1

20,8

5,2

6,9

6,8

10,0

5,6

3,7
10,7

8,8
9,8

Source: C.S.S.T., Rapport annuel 1984, p. 89,



TABLEAU IX

DEMANDES D'OUVERTURE DE DOSSIER A LA C.S.S.T.
SELON LES SECTEURS INDUSTRIELS DE L'INDUSTRIE
DU BOIS ET DE PREMIERE TRANSFORMATION DES
METAUX DANS LA REGION DU SAGUENAY - LAC ST-JEAN

23

PROGRAMMES J^dJJ

1) Dossiers d'intervention
en prévention-inspection:

Assistance, évalua-
tion et contrôle

Enquêtes à la suite
d'un accident

Intervention à la
suite d'une plainte

Application du droit
de refus

2) Dossiers ouverts à la
suite d'une demande
de prestation:

Accidents sans perte
de temps

- Accidents avec perte
de temps

Maladies profession-
nelles

- Décès

- Retraits préventifs

TOTAL

stries du bois:
tabli ssements

13

-

3

-

91

70

1

-

-

178

Transformation des
métaux:

8 établi ssements

19

33

17

10

793

589

169
-

4

1 634

Source: C.S.S.T., Rapport annuel 1984, Annexe statistique,
p. 24-25.
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TABLEAU X

MONTANTS DEBOURSES PAR LA C.S.S.T. POUR DES
ACCIDENTS DU TRAVAIL AU SAGUENAY - LAC ST-JEAN

EN 1984

ACCIDENTS DU TRAVAIL

Assistance médicale

Incapacité temporaire

Incapacité permanente
et décès

TOTAL

Industrie
du bois

$ 5.

$ 54.

$ 34.

$ 94.

Transformat ion
des métaux

$

$

$

$

34.

1 538.

498.

2 070.

* En mi 11iers.

Source: C.S.S.T., février 1985.



LEGISLATION

Historique

Au Québec, comme ailleurs, l'industrialisation de la deuxième

moitié du 19e siècle s'installe et, avec elle, surgissent des problè-

mes inconnus jusqu'à cette époque. Ces nouvelles techniques et habi-

tudes de travail font apparaître aussi des nouvelles difficultés hu-

maines. Rapidement des scandales se dévoilent au public: l'exploita-

tion des femmes, le travail de douze (12) heures et plus, le travail

des enfants de huit (8) ans, les mauvaises conditions d'hygiène, e t c . .

Devant ces situations, les gouvernements doivent prendre des moyens de

protection pour les travailleurs et légiférer dans le secteur de la

santé industrielle.

C'est ainsi que :

Le gouvernement Ross au Québec, adopte en 1885, \xActe des manu-

facti�es qui doit régir la vie et la santé des ouvriers. De plus, cet

acte légifère le travail des femmes et des enfants. Cependant, cette

mesure demeure inopérante.

L'année suivante, en 1886, la Commission royale sur les relations

du travail, avec le Capital au Canada est instituée. La Commission,

lors de son passage au Québec en 1887, signale 1'inopérance de ]'Acte

des manufaotv�es et fait des recommandations sur le nombre élevé des



heures de travail. De plus, elle introduit la théorie du paiement

collectif en cas de lésions.

C'est à la suite de cette Commission qu'en 1888, le gouvernement

du Québec nomme trois (3) inspecteurs et qu'il établit les Règlements

des manufactures du Québec.

En 1894, la Loi des établissements industriels remplace ]'Aote des

manufactures de 18S5. Cette nouvelle loi québécoise ne s'applique pas

aux mines. Et c'est en 1907 que le Québec institue la Commission sur

les accidents du travail. En 1886, la Commission d'enquête fédérale

reconnaît la théorie du risque professionnel.

Les recommandations de la Commission incitent le Québec à adopter

la Loi concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers

sont victimes dans leur travail et la ré-partition des dommages qui en

résultera. Cette loi introduit la notion de l'indemnisation. De plus,

la Province y adopte la théorie du risque professionnel.

La loi de 1909 se heurte à plusieurs difficultés lors de son ap-

plication. C'est pourquoi en 1923 » on élabore la Commission d'études

sur la réparation des accidents du travail. En 1928, après l'abroga-

tion de la loi de 1909, apparaît la Loi relative aux accidents de tra-

vail qui augmente les indemnités et la Loi concernant la Commission

des accidents du travail qui prévoit l'arbitrage des différends.



Les ouvriers demeurent insatisfaits de ces initiatives. Ils font

des pressions pour obtenir que la responsabilité des lésions soit celle

du patronat. Le gouvernement répond à ce mouvement par l'adoption de

la nouvelle Loi. sur les accidents du travail en 1931- Le k septembre

1931, voit la création de la Commission des accidents du travail. Par

la nouvelle Loi, la Commission reçoit le mandat de la gestion d'un

fonds d'indemnisation qui provient de la cotisation des employeurs à

une mutuelle d'assurance pour les victimes du travail. La loi de 1931,

innove en "reconnaissant" les victimes de maladies industrielles et en

leur donnant le droit à l'indemnisation. C'est en 1938, que les camps

forestiers sont régis par la nouvelle Loi; les mines et carrières doi-

vent attendre l'année suivante pour être couvertes.

Les syndicats essaient d'obtenir des conditions de travail meilleu-

res et une forme de protection dans leurs conventions collectives. Les

employeurs s'impliquent dans des associatons en matière de sécurité du

travail. Malgré ces doubles efforts, le problème est présent et pres-

que aussi entier. La raison se comprend facilement. Les efforts des

employeurs et du gouvernement se portent sur les conséquences d'une si-

tuation dangereuse. Autrement dit, on demande aux travailleurs de

s'adapter à ces conditions nuisibles sans transformer le milieu de tra-

vail afin de le rendre plus sécuritaire. Le travailleur de l'époque

est peu renseigné en santé et sécurité du travail, il peut difficile-

ment y jouer un rôle actif déterminant.
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Progressivement, le gouvernement du Québec réalise la responsabili-

té qui lui revient dans le secteur de la santé et de la sécurité du tra-

vail. C'est ainsi qu'en 1971 et 1972, il repense les Règlements con-

cernant la salubrité et la sécurité du travail dans les mines ainsi que

les Règlements concernant les établissements industriels et commerciaux.

Le ministère du Travail et de la Maîn-d'oeuvre, obtient en 197^,

l'adoption du Code de sécurité your les travaux de construction. C'est

à l'Office de la construction du Québec qu'incombe l'application de ce

Code. Durant la même année, ce ministère étudie la multiciplicité des

juridictions en santé et sécurité du travail et les problèmes qui en

résultent. Toujours en 197^, la Loi sur l'indemnisation des victimes

d'amiantose et de silicose dans les mines et carrières3 est adoptée par

le législateur.

La Commission des accidents du travail forme, en 197^, un groupe

de travail qui étudie les objectifs et les structures de la Commission.

En 1977, le groupe donne les bases du renouveau. La régionalisation

des services d'indemnisation se réalise. Douze (12) bureaux régionaux

se divisent le Québec.

En vertu de la Loi no 5, la Loi sur les accidents du travail su-

bit des modifications: 1) un mécanisme d'ajustement annuel du salaire

minimum assurable, 2) une indemnisation anticipée versée par l'employeur

pour les cinq (5) premiers jours d'incapacité, 3) la juridiction



exclusive de la Commission des accidents du travail en première et

deuxième instance.

La Loi sur les accidents du travail subit à nouveau des amende-

ments en décembre 1978 par l'adoption de la Loi no 114. Cette mesure

législative touche principalement les points suivants: a) modifica-

tion du régime d'indemnisation, b) protection de la loi aux agricul-

teurs, c) simplification du système de classification des employeurs,

d) augmentation des pouvoirs de la Commission au niveau de la réadap-

tation, e) clarification de la notion de maladie professionnelle, f)

recommandation du droit d'être représenté par une personne autre qu'un

avocat aux différentes instances. Ainsi, le législateur donne suite

aux recommandations du livre blanc sur la Santé et sécurité du travail

de 1978.

L'évolution de la situation sociale et économique, le développe-

ment d'autres régimes d'assurance sociale entraînent de nombreuses ré-

visions des dispositions de la loi. L'année 1985 marque une étape im-

portante dans ces réformes. Désormais on s'appuie sur le principe du

remplacement du revenu pour l'indemnisation. On reconnaît au tra-

vailleur accidenté le droit à la réadaptation et le droit au retour au

travail. Enfin, le 19 août 1985, la Loi sur les accidents du travail

et les maladies professionnelles est mise er. application.
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La loi 17 (législation lors de l'enquête)

La Loi sur la santé et la sêov�ité du travail est adoptée le 21

décembre 1979-

Par l'article 337» l'entrée en vigueur de la Loi se fait de façon

progressive, i.e., à mesure que les différents articles sont proclamés

par décrets. Ce mécanisme d'introduction permet la mise en place des

mécanismes nouveaux nécessaires à l'application de la Loi. Car, la

Loi sur la santé et sécurité du travail modifie la charte des droits

et libertés de la personne ainsi que vingt-et-une autres lois.

Cette nouvelle législation en matière de santé et sécurité au

travail apporte une grande innovation. Jusqu'à maintenant, les inter-

ventions de l'Etat se portaient essentiellement sur la réadaptation et

l'indemnisation. Avec la nouvelle loi apparaît toute la notion de pré-

vention. Elle met l'accent sur la prévention des maladies profession-

nelles et des accidents du travail. On ne demande plus au travailleur

de s'adapter à son milieu de travail mais on modifie le milieu de tra-

vail en fonction du travailleur. L'objectif principal de la loi est

l'élimination à la source des dangers pour la santé, la sécurité et

l'intégrité physique du travailleur. Elle s'attaque aux causes mêmes

des accidents du travail et des maladies professionnelles.

Alors que les anciennes lois en santé et sécurité du travail
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reconnaissaient peu la place du principal intéressé, le travailleur,

la nouvelle loi lui reconnaît le droit à sa sécurité, à sa santé et à

son intégrité physique. Les travailleurs et employeurs font partie du

processus de réalisation de l'objectif de prévention. Cette participa-

tion se fait à trois (3) niveaux: celui de l'établissement ou chantier,

celui de la branche du secteur industriel et celui de la Commission de

la santé et de la sécurité du travail. La loi prévoit des mécanismes

qui permettent aux travailleurs et à leurs associations de participer

de plein droit aux questions relatives à la santé et sécurité du tra-

vail.

Un autre nouvel élément qu'apporte la loi, est un effort de concer-

tation des principaux agents intéressés à la santé, et à la sécurité du

travail. La concertation se fait en dehors du cadre conflictuel habi-

tuel des relations de travail. La participation des travailleurs et

employeurs se réalise à l'extérieur du processus de la négociation col-

lective. Cette participation se fait au niveau de l'établissement,

que les travailleurs soient rattachés en syndicat ou non. Dans son

effort de concertation, la loi demande la participation d'autres inter-

venants qui sont les départements de santé communautaire, les inspec-

teurs de la Commission, les médecins responsables des services de santé

des établissements concernés.

Pour atteindre ses objectifs, la loi reconnaît des droits aux tra-

vailleurs et aux employeurs. Dans le même sens, elle crée pour les

mêmes personnes des obligations et des mécanismes particuliers de
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participation et de prévention. Les lois et obligations de la Loi 17>

loi en vigueur au moment de l'enquête, sont élaborées et explicités en

annexe I.

La nouvelle Loi sv� ta santé et la sêouv%tê du tvavail apporte des

innovations Intéressantes dans le monde du travail. Si auparavant, on

s'occupait de réadaptation et d'indemnisation, aujourd'hui, on y ajoute

des dimensions de prévention, de participation et de concertation. Le

travailleur se retrouve au centre des préoccupations et en plus, par les

différentes dispositions de la loi, il est membre actif des décisions

concernant sa santé, sa sécurité et son intégrité physique.

La région du Saguenay - Lac St-Jean est ainsi cernée comme objet

social de la recherche. L'histoire nous montre un développement indus-

triel régional difficile. Encore aujourd'hui, les productions primaires

sont exportées et la région ne possède pas de pouvoir décisionnel. La

population régionale se situe majoritairement dans la sous-région du

Saguenay et sa croissance démographique n'est pas importante. La popu-

lation change peu. C'est dans la région du Saguenay - Lac St-Jean que

se retrouve le plus haut taux régional de syndicalisation au Québec.

Enfin, comme toutes les régions du Québec, la région du Saguenay - Lac

St-Jean a vécu l'évolution législative de la santé et de la sécurité du

travail. L'ère est maintenant à la prévention et a la participation.

C'est précisément le point important que veut étudier la présente recher-

che. Il s'agit de vérifier si les travailleurs ont suivi les



changements philosophiques des lois du travail amorcés par l'Etat. Ces

mêmes travailleurs sont-ils suffisamment préparés ou subissent-i1s les

idéologies des penseurs?
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CHAPITRE. I I

METHODOLOGIE

INTRODUCTION

Le présent chapitre décrit la méthodologie utilisée durant les

différentes étapes de l'expérimentation. On y voit en premier lieu, la

description de l'échantillon et les méthodes d'échantillonnage qui ont

servi à son élaboration. En deuxième lieu, c'est la présentation des

interviewers et celle de la formation qu'ils ont dû suivre pour être

acceptés à l'intérieur de la recherche. Le troisième point décrit les

différentes étapes à travers lesquelles le protocole d'interview est

passé. On y retrouve aussi les points se rattachant au déroulement des

interviews. En dernier lieu, toutes les étapes de l'analyse de contenu

sont résumées et expliquées.

ECHANTILLONS

Les industries

Deux (2) secteurs industriels sont touchés par la recherche. Il

s'agit des industries de première transformation de bois et des indus-

tries de première transformation de métaux. Ces deux (2) secteurs font

partie du groupe II, désigné secteur prioritaire par la Commission de

santé et sécurité du travail. L'échantillon se compose pour chacun

(l) Revue "Prévention", février 1983.
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de ces secteurs, d'une industrie représentant une des quatre (h) caté-

gories possibles: 1) artisanale, avec de 0 à k employés, 2) petite,

avec de 5 â 49 employés, 3) moyenne, avec de 50 à 199 employés et grande

avec 200 et plus d'employés. Ces quatre (k) industries par secteur

totalisent un échantillon de huit (8) industries. Le choix des indus-

tries s'est fait par méthode d'échantillonnage probabi1iste alétoire.

Les limites territoriales de l'échantillon sont celles de la région ad-

ministrative 02, soit la région du Saguenay - Lac St-Jean.

Les sujets

La population de la présente étude se recrute parmi les cadres et

travailleurs de premier niveau des secteurs de la première transforma-

tion du bois et des métaux. Le choix des sujets s'est effectué selon

la méthode d'échantillonnage non probabiliste intentionnel. En consé-

quence, tous les niveaux hiérarchiques de l'organigramme des industries

sont couverts par la recherche. Les sujets se répartissent de la façon

suivante: un cadre supérieur et un manoeuvre par industrie artisanale;

un cadre supérieur, un cadre intermédiaire et un manoeuvre par petite

industrie; un cadre supérieur, un cadre intermédiaire, un technicien

et un manoeuvre par moyenne industrie; un cadre supérieur, un cadre

intermédiaire, un conseiller en sécurité, un représentant en prévention

un technicien et un manoeuvre par grosse industrie (voir Tableau XI ) .

(1) Catégorie du Ministère de l'Industrie et du Commerce (1984).
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Les interviews se totalisent à trente, réparties en huit cadres supé-

rieurs, six cadres intermédiaires, deux conseillers en sécurité, deux

représentants en prévention, quatre techniciens et huit manoeuvres.

Pour des raisons méthodologiques de fiabilité, trois interviews sont

rejetées. L'échantillon final se rapporte à 27 sujets. L'âge des su-

jets s'échelonne entre 26 ans et 60 ans avec un âge moyen de 38.6 ans.

Les sujets sont tous masculins, aucun des postes étudiés n'étant comblé

par une femme dans les industries faisant partie de l'échantillon.

INTERVIEWS

Interviewers

Le choix des personnes qui devaient réaliser les interviews revê-

tait un caractère important. En effet, ces personnes seraient des ac-

teurs de premier plan et leurs interventions devaient être de qualité

professionnelle. De plus, une certaine expérience en relation humaine

était nécessaire à la qualité du travail demandé. Conséquemment, le

choix s'est porté sur dix étudiants complétant un Certificat en anima-

tion à l'Université du Québec à Chîcoutimi. Leur connaissance sur la

problématique des relations interpersonnelles, leur formation axée sur

l'écoute des autres et leurs habilités à interagir avec les personnes

et à faciliter les interrelations justifient ce choix. Au moment de

l'expérimentation, les interviewers cumulaient un miminum de cent

trente-cinq heures de formation spécifique en relations humaines.
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Afin d'améliorer la qualité des entrevues à effectuer, les inter-

viewers ont suivi un cours de trois crédits sur l'interview comme outil

de cueillette de données. Le cours fut donné à la session d'été 198^

à l'Université du Québec à Chicoutimi. La formation donnée se divise

en deux principaux points: le niveau théorique et le niveau pratique.

La théorie couvre une première partie sur l'interview comme telle, ses

bases théoriques dans le cadre d'une enquête psycho-sociale, ses tech-

niques d'interview et son déroulement. La deuxième partie théorique

couvre la problématique de ?a santé et de la sécurité du travail. Les no-

tions sont générales et visent surtout l'appropriation de connaissances

de base et le vocabulaire spécifique au sujet. La troisième partie théo-

rique concerne le protocole d'interview. C'est à ce moment que sont tra-

vaillées la compréhension et l'intégration de l'outil de cueillette de

données, le protocole.

La partie pratique se fait en trois étapes. La première étape con-

siste en une simulation d'interview en classe. Deux étudiants jouent

le rôle d'un travailleur et d'un interviewer devant leurs pairs. Les

commentaires permettent de se réajuster si besoin est. La deuxième

étape est la simulation d'un interview sur un appareil magnétoscope.

Le responsable de la formation se sert de l'enregistrement comme moyen

de perfectionnement des étudiants lors du visionnement. La troisième

étape est une pré-expérimentation. Les étudiants contactent un tra-

vailleur des milieux étudiés et expérimentent une interview. Tout comme



pour l'expérimentation, l'interview est suivie de sa transcription mot

à mot. Cette fois, c'est le manuscrit qui est utilisé comme moyen

d'apprentissage. Il permet de voir la qualité de la relation dévelop-

pée dans l'interview et l'apprentissage des techniques propres à la re-

cherche de l'information. Le syllabus du cours se trouve à l'annexe 11.

PROTOCOLE D'ENTREVUE

La validation

L'interview est le modèle de cueillette de données choisi pour ob-

tenir des informations des milieux visés par la présente recherche.

L'élaboration du protocole d'entrevue évolue à travers trois étapes,

soit les trois versions par lesquelles le protocole s'est amélioré.

Chaque version subit une expérimentation dans le milieu industriel qui

engendre la version suivante:

1ère version

Cette première version est formulée d'après les rapports existants

au niveau des enquêtes d'accidents et quasi-accidents, des observations

mensuelles des milieux industriels, des procès-verbaux des réunions de

comités de santé et sécurité ainsi que des rapports disponibles à la

Commission de santé et sécurité du travail. La version première s'édi-

fie aussi avec l'aide de publications spécialisées en santé et sécurité

du travail. Quatre grands thèmes composent cette première version.

Nous y retrouvons:



1. la responsabilité, couverte par neuf questions;

2. la circulation de l'information, couverte par dix questions;

3. la relation-communication, couverte par deux questions;

h. la perception générale, couverte par sept questions. (Voir annexe N i )

Comme mentionné plus haut, cette première version passe par une

étape de validation, soit des rencontres avec les travailleurs. Les

commentaires obtenus, servent à l'élaboration de la deuxième version.

2ème version

Le deuxième modèle de protocole d'entrevue modifie le contenant de

la première version plus que le contenu. En effet, pour faciliter la

démarche d'entrevue et augmenter les possibilités dans la cueillette de

données, le nombre de grands thèmes passe de quatre à onze. Le nouveau

protocole d'entrevue couvre les thèmes suivants:

1. la signification de la santé et de la sécurité du travail avec trois

quest ions ;

2. les risques d'accidents et de maladies professionnelles avec qua-

tre questions;

3. les causes d'accidents avec trois questions;

k. les mesures préventives avec six questions;

5. la participation avec dix questions;

6. l'information avec cinq questions;

7. les communications avec vîngt-et-une questions;

8. la formation avec quinze questions;



9. la loi avec sept questions;

10. les commentaires libres;

11. la fiche signalitique avec huit questions, (voir annexe IV).

La deuxième version passe par la même étape de validation que la

première. Suite aux commentaires obtenus, un nouveau schéma d'entrevue

fut élaboré en vue de la troisième version du protocole.

3ême vers ion

La troisième forme du protocole d'entrevue se base sur un schéma

de cercles circonfériques dont le noyau est le travailleur lui-même,

c'est-à-dire, la personne la plus concernée par la santé et la sécurité

du travail. Le deuxième cercle se divise en trois parties qui représen-

tent l'environnement immédiat de l'individu soit: sa tâche, son poste

de travail et les autres travailleurs. Le troisième cercle représente

la direction de l'entreprise et le regroupement syndical ou non syndical

des travailleurs. Enfin, le dernier cercle se préoccupe des différents

organismes d'état impliqués dans le processus de la santé et de la sécu-

rité du travail et de la notion de santé et sécurité en milieu extra-

organ isat ionnel (voir tableau XIl).

Le protocole d'entrevue qui en découle se compose des thèmes sui-

vants:

1. signification générale de la santé et de la sécurité du travail

avec six questions;
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2. signification de la santé et de la sécurité du travail par rapport

à la tâche avec trois questions;

3. signification de la santé et de la sécurité du travail par rapport

au poste avec cinq questions;

k. relation avec les autres travailleurs avec cinq questions;

5. l'entreprise et la santé et la sécurité du travail avec deux ques-

t ions ;

6. le syndicat ou le groupement des travailleurs et la santé et la sécu-

rité du travail avec deux questions;

7. l'Etat et la santé et la sécurité du travail avec trois questions;

8. la santé et la sécurité du travail en milieu extra-organisationnel

avec deux questions;

9. les autres commentaires;

10. la validation des éléments de la fiche signalitique avec huit ques-

t ions ;

11. l'évaluation de 1'interview avec deux questions, (voir annexe V ) .

La rédaction de la troisième version étant complétée, elle passe

à l'étape de validation. Les commentaires obtenus des travailleurs dé-

crivent une satisfaction, et selon eux, le questionnaire couvre tous

les points pertinents à la santé et la sécurité du travail. C'est donc

cette version qui est retenue comme protocole final d'entrevue et qui

a servi aux interviewers lors de l'expérimentation.
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Ent revues

En t o u t t r e n t e i n t e r v i e w s o n t é t é r é a l i s é e s aup rès des t r a v a i l l e u r s

de l ' é c h a n t i l l o n d é c r i t p l u s h a u t . V i n g t - e t - u n e i n t e r v i e w s o n t é t é f a i -

t e s d u r a n t l a p é r i o d e s ' é c h e l o n n a n t de j u i l l e t à septembre 198** e t l e s

neuf a u t r e s d u r a n t c e l l e de septembre à décembre 198**. Se lon l es c o n -

s i gnes de l a reche rche e t g r â c e à l a c o l l a b o r a t i o n des i n d u s t r i e s i m p l i -

quées , v i n g t - q u a t r e i n t e r v i e w s ont pu se f a i r e à l ' i n t é r i e u r même du

l i e u de t r a v a i l des personnes c h o i s i e s . Pour l es t r o i s a u t r e s t r a -

v a i l l e u r s , l a r e n c o n t r e a eu l i e u à l e u r d o m i c i l e . L ' i n t e r v i e w é t a i t

e n r e g i s t r é e su r magnétophone e t l a d e r n i è r e t âche de l ' i n t e r v i e w e r c o n -

s i s t a i t à t r a n s c r i r e l e mot à mot de l a r e n c o n t r e pour en p e r m e t t r e

l ' a n a l y s e de c o n t e n u . La c o n f i d e n t i a l i t é de l ' i n t e r v i e w é t a i t assu rée

au débu t de l a r e n c o n t r e .

ANALYSE DE CONTENU

Analystes

L'analyse de contenu des interviews est effectuée par quatre per-

sonnes. Premièrement, une stagiaire en sciences sociales qui terminait

son baccalauréat à l'Université du Québec à Chicoutimi; deuxièmement,

une étudiante en sciences de l'administration à la même université qui

faisait un stage de trois crédits à" l'intérieur de la présente recher-

che; troisièmement, une étudiante au Certificat en santé et sécurité

du travai'1 et quatrièmement, par 1'auteure.
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Format ion

Avant de procéder à la tache comme telle, une période de formation

spécialisée en analyse de contenu est donnée aux analystes. La première

partie de la formation touche l'analyse de contenu comme démarche métho-

dologique et se concrétise par des lectures spécifiques au sujet. Pour

consolider l'acquisition des apprentissages, une partie magistrale

s'annexe aux lectures. Enfin, pour vérifier concrètement les acquis,

des travaux pratiques sous supervision se font en groupe. Vous pouvez

consulter en annexe V I , la bibliographie des textes utilisés. La

deuxième partie de la formation des analystes se rapporte à l'intégra-

tion du protocole d'entrevue. Cette démarche vise la compréhension des

thèmes et des questions, et ce, pour faciliter l'analyse de contenu et

augmenter l'attention nécessaire pour repérer les données significati-

ves.

Méthode

1 . Analyse de contenu thématique

La méthode d'analyse de contenu choisie pour la recherche est

une analyse thématique. Cette analyse se caractérise par le fait que

le thème s'utilise comme unité de mesure.

2. Gri1 le d'analyse

Les thèmes utilisés comme referents sont les grandes idées dé-

veloppées dans le protocole d'interview: l'individu, les autres



travailleurs, l'entreprise, l'association ou le syndicat des travailleurs

et l'Etat. Pour construire la grille d'analyse, toutes les questions du

protocole d'entrevue sont regroupées sous la rubrique du thème qui les

touche directement. C'est ainsi que pour cinq grands thèmes, nous retrou-

vons trente-six sous-thèmes (voir annexe V I I K

3. Analyse

Chaque transcription des interviews est travaillée individuel-

lement. Par son travail, l'analyste met en évidence toutes les idées de

l'interview en les classifiant parmi les trente-six unités de mesure cor-

respondant à leur signification. Une fois l'idée classifiëe, l'analyste

transcrit le mot-à-mot de l'idée principale sur fiche. Chaque interview

se retrouve décodée sur fiche selon les cinq principaux thèmes et les

trente-six sous-thèmes de la grille d'analyse. Une fois la compilation de

toutes les idées des interviews ramassées, nous avons regroupé les répon-

ses semblables pour faciliter l'analyse quantitative. Il est à notre que

nous n'avons rejeté aucune réponse donnée. Le total des variables étu-

diées, atteint à la fin de l'analyse de contenu le nombre de trois cent-

quatorze (voir annexe VI II).

k. Validation

Chaque interview passe l'étape d'analyse de contenu deux fois,

par des analystes différents. Lorsque les deux analyses sont complétées,

les analystes se rencontrent et comparent les résultats obtenus. Après

les vérifications nécessaires avec le document de base, ils doivent être
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d'accord sur les résultats de l'analyse avant de la considérer finali-

sée. Si un désaccord persiste, l'opinion d'un troisième analyste est

requise pour terminer l'opération.

Compilation des données

La validation étant terminée, les données recueillies de l'inter-

view sont classées sur la liste des trois cent-quatorze variables. Le

format utilisé, est en annexe VIII et est celui qui a servi à l'entrée

des données sur informatique.



CHAPITRE III

RESULTATS ET DISCUSSIONS



CHAPITRE I I I

RESULTATS ET DISCUSSIONS

Le présent chapitre concerne les résultats de la recherche. Nous

y verrons chacun des trente-six grands thèmes explorés par le protocole

d'entrevue et analysés à travers les données statistiques. La façon de

procéder consiste à étudier les thèmes un à un par l'analyse des prin-

cipales variables qui les composent en fonction: 1) du travail des ré-

pondants, 2) du type d'industrie et 3) du secteur d'activité économique.

Le présent rapport se limite à ces données, cependant, des recherches

ultérieures pourront éventuellement raffiner ces résultats. Les termes

entre guillemets utilisés dans ce chapitre sont des citations des entre-

vues. Les données de l'analyse de contenu se retrouvent a l'annexe VIII.

Comme les entrevues étaient ouvertes, les travailleurs interviewés

avaient la possibilité de donner plusieurs réponses. Par le fait même,

le total des pourcentages n'égale pas 100%.

1. INDIVIDU

1.1 Au plan personnel

1.1.1 Importance de la santé et de la sécur i té du t r a v a i l

"La santé et la sécur i té du t r a v a i l c 'est important pour soi-même

et pour les au t res" , est la réponse donnée par 85.2% des personnes i n -

terviewées. De façon plus d é t a i l l é e , nous remarquons que tous les
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cadres moyens, les conseillers en sécurité et les représentants en pré-

vention de l'échantillon, reconnaissent par cette affirmation l'impor-

tance de la santé et de la sécurité du travail. Les répondants des in-

dustries artisanales et des petites industries répondent unanimement que

c'est important. C'est avec un taux de 71 ,k% des répondants de la

moyenne industrie et un de 84.6% des répondants de la grande industrie

que se complète le total pour cette variable. Les deux types d'indus-

trie, bois et métaux, adhèrent de façon analogue.

La variable qui suit par ordre d'importance est celle de la "pro-

duction efficace et de bon rendement" avec un pourcentage de 22.2%. La

moitié des cadres supérieurs et la moitié des conseillers en sécurité

introduisent la production et le rendement dans l'importance de la santé

et de la sécurité du travail. Ces réponses se font chez les travailleurs

des moyennes et des grandes industries. Comme pour la variable précé-

dente, il n'y a pas de différence entre les industries du bois et cel-

les des métaux.

La santé et la sécurité du travail est "primordiale car c'est notre

vie" vient en troisième place avec un taux de ]h.8% des répondants.

Les trois groupes de travailleurs représentés dans cette réponse sont

par ordre décroissant, 1) manoeuvres, 2) représentants en prévention et

3) cadres supérieurs. Ces travailleurs se trouvent à l'intérieur des

petites et des grandes industries. Cette préoccupation se situe pour

75% des répondants dans les industries du bois.
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C'est un "moyen de protection" est vrai pour 11.1% des travailleurs.

Les répondants se trouvent exclusivement dans le groupe des manoeuvres

et travaillent dans des moyennes et des grandes industries. L'étude

des données nous indique que les répondants travaillent dans l'indus-

trie du bois dans 66.7% des cas.

1.1.2 La santé et la sécurité du travail, objet de préoccu-
pation

Au niveau de la préoccupation de la santé et de la sécurité du

travail, le plus haut taux de réponse, 40.7%, correspond à "je m'en

préoccupe souvent". Tous les groupes de travailleurs étudiés sont re-

présentés dans cette variable, sauf les conseillers en sécurité. Les

groupes que nous y retrouvons, avec plus de 50% de leurs sujets inter-

viewés, sont les cadres moyens, les représentants en prévention et les

techniciens. Les travailleurs s'en préoccupent souvent dans la petite,

la moyenne et la grande industrie. C'est dans l'industrie de transfor-

mation des métaux que la préoccupation est la plus présente avec 61.8%

des répondants.

Certains travailleurs précisent leurs commentai res en répondant

"je m'en préoccupe, mais pas tout le temps" avec un pourcentage de

22.2%. Ce commentaire est apporté à 50% par des manoeuvres. Nous en

trouvons des représentants dans l'industrie artisanale, la petite, la

moyenne et la grande industrie. La présente variable se retrouve de

façon égale dans les industries du bois et les industries de
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1.1.3 Façon de s'en préoccuper

C'est avec un taux de 33.3% que les travailleurs s'occupent de la

santé et de la sécurité du travail en "analysant les conditions dange-

reuses du milieu". Les six groupes de travailleurs étudiés, sont pré-

sents dans cette variable. Deux groupes vont y chercher plus de 65% de

leurs répondants respectifs. Il s'agit du groupe des conseillers en

sécurité et du groupe des représentants en prévention. Le total des

répondants travaille à l'intérieur de la moyenne industrie et surtout

de la grande industrie (77-8%). Les industries du bois et celles de

transformation des métaux se divisent de façon égale ces travailleurs.

Pour 22.2% des répondants, la façon de s'occuper de la santé et de

la sécurité du travail consiste à de "l'information par des rencontres".

Ce sont les cadres moyens qui représentent 50% des répondants, les au-

tres font partie des groupes des conseillers en sécurité, des techni-

ciens et des manoeuvres. L'ensemble de ces répondants travaille pour

la petite industrie et surtout pour la grande industrie. C'est l'in-

dustrie du bois qui recueille 66.7% des répondants.

Etre "membre du comité paritaire" est une façon de s'occuper de

la santé et de la sécurité pour 18.5% des personnes. Ce sont les repré-

sentants en prévention qui apportent cette variable à 40%. Viennent

ensuite en nombre égal, les cadres moyens, les techniciens et les
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manoeuvres. Ces groupes de travailleurs se recrutent à l'intérieur

des moyennes et des grandes industries, autant dans celles de bois que

dans celles de transformation des métaux.

Une autre manière de s'en occuper est "d'avertir les autres" pour

14.8% des travailleurs. Nous y retrouvons des cadres supérieurs, des

cadres moyens, des représentants en prévention et des techniciens. Un

taux de 75% de ces travailleurs sont a l'emploi de la grande industrie.

Il n'y a pas de différence entre le nombre de répondants de l'industrie

du bois et le nombre de répondants de l'industrie de transformation des

métaux.

1.1.4 Moi par rapport aux autres

Les travailleurs évaluent leur préoccupation face à la santé et à la

sécurité du travail au même niveau que les autres travailleurs dans une

proportion de 37-0%. Ces répondants se recrutent parmi les manoeuvres,

les techniciens, les cadres moyens et les cadres supérieurs. Les grou-

pes de travailleurs qui répondent à cette variable avec un pourcentage

supérieur à 65% de leurs répondants respectifs sont les manoeuvres et

les techniciens. L'ensemble des répondants travaille dans les petites,

les moyennes et les grandes industries. Les industries du bois totali-

sent 60% de ces travailleurs.

C'est avec un pourcentage de 33.3% que des travailleurs situent

leur niveau de préoccupation de la santé et de la sécurité du travail,



60

supé r i eu r à c e l u i des au t res t r a v a i l l e u r s . Les s i x groupes de t r a -

v a i l l e u r s sont représentés dans c e t t e v a r i a b l e . Deux groupes resso r -

t e n t de façon p a r t i c u l i è r e s o i t : les c o n s e i l l e r s en s é c u r i t é avec 100%

de l eu rs répondants e t les rep résen tan ts en p r é v e n t i o n avec 66.7% des

l e u r s . C 'est dans la grande i n d u s t r i e que se r e c r u t e la m a j o r i t é des

répondants avec 66.7%. Les au t res se d i v i s e n t e n t r e l ' a r t i s a n a l e , la

p e t i t e e t la moyenne i n d u s t r i e . Le t o t a l de ces t r a v a i l l e u r s se r e -

t rouve également à l ' i n t é r i e u r des i n d u s t r i e s de bo is e t de t r a n s f o r m a -

t i o n des métaux.

11 es t i n t é r e s s a n t de no te r qu'aucune des personnes i n te rv iewées

ne s ' e s t évaluée moins préoccupée par la santé e t la s é c u r i t é du t r a -

v a i l que les au t res t r a v a i l l e u r s .

1.2 Au plan de la tâche

1.2.1 Préoccupat ion de la santé e t de la s é c u r i t é du t r a v a i l
dans l ' e x é c u t i o n de la tâche

Au t r a v a i l , j e m'en "préoccupe souven t " es t le commentaire de

55.6% des t r a v a i l l e u r s . Cet te réponse t rouve des rep résen tan ts dans

chacun des s i x groupes de t r a v a i l l e u r s de l ' é t u d e . Cependant, deux

groupes vont chercher des pourcentages i m p o r t a n t s . I l s ' a g i t des repré-

sentants en p réven t ion avec 100% de l eu rs répondants e t des cadres s u -

p é r i e u r s avec 83.3% des l e u r s . C 'est à l ' i n t é r i e u r de la grande indus-

t r i e que les t r a v a i l l e u r s s 'en "préoccupent souven t " avec 53-3% des r é -

ponses t o t a l e s de la v a r i a b l e . La moyenne e t la p e t i t e i n d u s t r i e
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récoltent toutes les deux un pourcentage de 20% des réponses. C'est

dans l'industrie de transformation des métaux que travaillent 53-3^ de

ces répondants. Dans l'industrie du bois, ils sont 46.7%.

Le deuxième pourcentage important de ce thème est de 29.6% et cor-

respond à la réponse "je m'en préoccupe mais pas tout le temps". Tous

les groupes de travailleurs trouvent des répondants dans cette variable

sauf le groupe de représentants en prévention. En effet, comme men-

tionné plus haut, tous les représentants répondent par la variable pré-

cédente. Les pourcentages des différents groupes sont à peu près les

mêmes. Aucune particularité n'est évidente. Cette variable est issue

de la grande industrie à 50% et elle touche l'industrie du bois dans

75% des réponses.

1.2.2 Explication relative à la préoccupation de la santé et
sécurité du travail dans l'exécution de la tâche

C'est avec un taux de 55.6% que les personnes interviewées ne ré-

pondent pas à l'interrogation sur la raison de l'importance de la santé

et de la sécurité du travail. Après lecture des entrevues, il semble

clair que certains interviewers ont passé outre à certaines questions du

protocole d'entrevue.

Deux variables vont chercher le même pourcentage de répondants.

Il s'agit premièrement, de "faire attention aux autres travailleurs"

avec un taux de 11.1% des réponses. Les répondants sont des cadres
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supérieurs, des cadres moyens et des représentants en prévention. Ils

travaillent dans l'industrie artisanale et dans la grande industrie.

L'industrie du bois récolte 66.7% des réponses et celle des métaux,

pour sa part, en récolte 33-3^-

La deuxième variable de pourcentage égal à 11.1% concerne le com-

mentaire "parce qu'obligé par l'employeur". Les répondants se trouvent

dans deux groupes de travailleurs, les conseillers en prévention et les

techniciens. C'est avec un pourcentage de 100% que les conseillers ré-

pondent par cette variable. L'ensemble des répondants travaille à l'in-

térieur de moyennes et de grandes industries avec un pourcentage de

66.7% dans le secteur des métaux et de 33-3% dans le secteur du bois.

1.2.3 Façon de vivre la santé et la sécurité du travail dans
la tâche

"Eliminer les sources potentielles de danger" est la façon de vi-

vre la santé et la sécurité du travail pour 33-3% des travailleurs.

Cette réponse est donnée par 50% des cadres supérieurs, 16.7% des ca-

dres moyens, 100% des conseillers en prévention, 66.7% des représen-

tants en sécurité et 14.3% des manoeuvres. C'est dans la grande entre-

prise que les travailleurs la vivent de cette façon à 66.7%. Cette va-

riable s'applique autant à l'industrie du bois qu'à celle de transfoi�

nation des métaux.

L1"informat ion et la formation" constituent pour 29.6% des
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répondants une façon de vivre la santé et la sécurité du travail. Les

répondants se recrutent parmi les cadres supérieurs, les cadres moyens,

les conseillers en sécurité, les représentants en prévention et les ma-

noeuvres. Les conseillers en sécurité répondent unanimement par cette

variable. Les répondants travaillent pour 87-5% dans la grande indus-

trie. Les industries du bois et celles des transformation des métaux

recrutent le même nombre de répondants.

La troisième variable regroupe les 22.2% des travailleurs qui vi-

vent leur santé et sécurité du travail en "étant attentif". Les répon-

dants sont conseillers en sécurité, représentants en prévention, techni-

ciens et manoeuvres. Ces derniers correspondent à 50% des répondants.

Les travailleurs sont à l'emploi de la moyenne et de la grande indus-

trie en répartition égale dans le secteur du bois et des métaux.

Deux variables sont au même taux. La première consiste à "respec-

ter les règlements" avec 18.5% des répondants. Ce sont les cadres su-

périeurs, les techniciens et les manoeuvres qui favorisent ce moyen.

Ils travaillent dans l'industrie artisanale, la moyenne et la grande

industrie et se trouvent également dans l'industrie du bois et dans

celle de la transformation des métaux.

Au même taux de 18.5%, les travailleurs vivent la santé et la sécu-

rité du travail en "utilisant les équipements de sécurité". Les répon-

dants sont cadres supérieurs, cadres moyens, techniciens et manoeuvres.
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Ils travaillent dans la petite et dans la grande industrie. Ils se

répartissent également dans le secteur du bois et celui des métaux.

1.2.4 Les conditions dangereuses

La "manipulation" représente pour 29.6% des travailleurs une con-

dition dangereuse dans leur tâche. Pour 33-3% des cadres supérieurs,

33.3% des cadres moyens, 100% des conseillers en sécurité, 33-3% des

représentants en prévention et 14.3% des manoeuvres, cette variable

est dangereuse. Ces travailleurs sont à l'emploi de l'industrie arti-

sanale dans 12.5% des cas, de la petite industrie dans 2 5 % , de la

moyenne industrie dans 12.5% et de la grande industrie dans 50% des ré-

pondants. 6 0 % des répondants travaillent dans les industries du bois

et 40% dans celles de transformation des métaux.

Pour 25.9% des répondants, un "bris mécanique" est une condition

dangereuse dans leur travail. Cinq des six groupes répondent par cette

préoccupation. Seuls les représentants des cadres moyens ne le mention-

nent pas. Les répondants proviennent dans 14.3% de la petite industrie,

dans 28.6% de la moyenne et dans 57-1% de la grande industrie. Les ré-

pondants du secteur du bois représentent 85.7% des travailleurs qui

apportent cette variable.

Le "bruit" est une condition dangereuse pour 25.9% des répondants.

Quatre groupes de travailleurs le mentionnent, il s'agit des cadres

supérieurs, des cadres moyens, des représentants en prévention et des
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manoeuvres. Il se répartissent dans les industries artisanales, les

petites, les moyennes et les grandes, autant dans le secteur du bois

que dans le secteur des métaux.

Pour 25.9% des répondants, il n'y a "aucun danger" dans leur tâ-

che. Tous les groupes sont représentés sauf les conseillers en sécu-

rité. Seule l'industrie artisanale n'est pas présente dans cette va-

riable. Le secteur de transformation des métaux recrute 71>^% des ré-

pondants.

Les "chutes" sont des conditions dangereuses pour 22.2% des tra-

vailleurs interviewés. Cinq groupes de travailleurs sont préoccupés

par cette condition dangereuse: les cadres supérieurs, les conseillers

en sécurité, les représentants en prévention, les techniciens et les

manoeuvres. Ils sont à l'emploi de la moyenne et de la grande indus-

trie. Le secteur du bois draine 83.3% des répondants.

1.3 Par rapport au poste de travail

1.3.1 Nécessité de se préoccuper de la santé et de la sécu-
rité du travai1

Pour 37.0% des travailleurs interviewées "c'est nécessaire et pri-

mordial de s'en occuper". Des travailleurs de chaque groupe ont répon-

du par cette affirmation. L'industrie artisanale ne participe pas à

cette variable. Les répondants se retrouvent à l'emploi de la petite,

de la moyenne et de la grande industrie. Le secteur du bois et le
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secteur de transformation des métaux se séparent de façon égale les ré-

pondants.

Il est "nécessaire" de se préoccuper de la santé et de la sécurité

du travail "parce que l'endroit et les équipements sont dangereux",

traduit l'inquiétude de 29.6% des répondants. Ces travailleurs se ré-

partissent parmi les six groupes étudiés. A eux seuls, les manoeuvres

représentent un taux de 37-5% de la variable. L'industrie artisanale

n'est pas présente dans cette distribution dont la composition se ré-

partit comme suit: 12.5% des répondants proviennent de la petite in-

dustrie, 37-5% de la moyenne industrie et 50% de la grande industrie.

Cette préoccupation des travailleurs se retrouve à 62.5% chez des em-

ployés du secteur du bois.

C'est nécessaire de se préoccuper de la santé et sécurité du tra-

vail parce que cela "demande de l'attention". Cette variable va cher-

cher 14.8% des répondants et est apportée par les cadres supérieurs,

les cadres moyens, les techniciens et les manoeuvres. Ce sont des tra-

vailleurs des industries artisanales, petites et grandes. Les deux

secteurs, bois et métaux, trouvent des répondants pour la présente

préoccupât ion.

1.3.2 Travail seul ou en équipe

Les membres de l'échantillon "travaillent en équipe" dans 51.9%

des réponses. Ce sont les cadres moyens 14.3%, les représentants en
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prévention 14.3%, les techniciens 21.4% et les manoeuvres 50% qui font

partie d'une équipe de travail. Ils sont à l'emploi de l'industrie ar-

tisanale, de la petite industrie, de la moyenne et de la grande et ce,

autant dans le secteur du bois que dans le secteur de transformation

des métaux.

Ils "travaillent seuls" dans 29.6% des réponses. Ce sont les ca-

dres supérieurs avec 50%, les cadres moyens avec 12.5%, les conseillers

en sécurité avec 12.5%, les représentants en prévention avec 12.5% et

les manoeuvres avec 12.5% qui composent la variable. Les quatre gran-

deurs d'industries sont présentes mais la grande industrie emploie

62.5% des répondants. Ces travailleurs oeuvrent dans la transformation

des métaux pour 62.5% des cas et dans le secteur du bois pour les 37.5%

qui restent.

1.4 En dehors du temps de travail

1.4.1 Représentation de la santé et de la sécurité du travail

Pour 37-0% des travailleurs, la santé et la sécurité du travail

"ça représente beaucoup, il est conscient de la santé et la sécurité"

à l'extérieur du travail. Cette généralisation de la santé et de la sé-

curité dans la vie autre que le travail, se vit chez les cadres supé-

rieurs, les cadres moyens, les représentants en prévention et les ma-

noeuvres. Deux groupes obtiennent un haut taux de réponses de leurs

membres, il s'agit des cadres moyens avec 66.7% et des représentants

en prévention awec 66.7%. Dans l'ensemble ces travailleurs sont à
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l ' emp lo i de la p e t i t e , de la moyenne e t de la grande i n d u s t r i e . La

p e t i t e i n d u s t r i e c o n t r i b u e à kO% de la v a r i a b l e e t la grande y c o n t r i -

bue à 50%. Encore une f o i s , les deux sec teurs é t u d i é s sont également

p résen ts .

La santé et la s é c u r i t é du t r a v a i l "a un impact p a r t o u t " es t la

réponse de 25-9? des t r a v a i l l e u r s i n t e r v i e w é s . Cinq des s i x groupes

de t r a v a i l l e u r s ont c e t t e p réoccupat ion de la santé e t de la s é c u r i t é

du t r a v a i l . Seul le groupe des c o n s e i l l e r s en s é c u r i t é n ' e s t pas p r é -

sen t . Les représentan ts en p réven t i on répondent tous par c e t t e a f f i r -

ma t i on . Les répondants t r a v a i l l e n t dans la p e t i t e , la moyenne e t la

grande i n d u s t r i e . Cet te d e r n i è r e t o t a l i s e 7\.kt des répondants à la

v a r i a b l e s o i t , 38.5% du t o t a l des t r a v a i l l e u r s de la grande i n d u s t r i e .

C 'est le sec teur du bois qui c o n t r i b u e avec 7 1 - ^ % a c e t t e v a r i a b l e .

C 'est un taux de 22.2% de t r a v a i l l e u r s qui "ne s 'en préoccupent

pas t e l l e m e n t " . Ce sont les cadres supé r ieu rs e t les cadres moyens qui

composent la p lus grande p a r t i e de c e t t e v a r i a b l e , s o i t un pourcentage

de 66.6%. I l s se re t rouven t à 83.3% dans la moyenne i n d u s t r i e e t à 16.7%

dans la p e t i t e . C'est le sec teur des métaux qui emplo ie 66.7% de ces

t r a v a i 1 l e u r s .

Avec le même taux de 22.2% des répondants , c e r t a i n s t r a v a i l l e u r s

" n é g l i g e n t , prennent des chances e t n ' u t i l i s e n t pas de mesures spéc i a -

l e s " . Ces t r a v a i l l e u r s occupent des postes de cadre s u p é r i e u r , cadre
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m o y e n , c o n s e i l l e r en s é c u r i t é , technicien et m a n o e u v r e . Ils t r a v a i l l e n t

dans la petite industrie pour 1 6 . 7 % , dans la m o y e n n e industrie pour 1 6 . 7 %

et dans la grande industrie pour 66.6%. De façon é g a l e , ils sont dans

le secteur du bois et des m é t a u x .

1.4.2 Exemples

Un taux impor tant de 51.9? des répondants "p rennent des mesures

p r o t e c t r i c e s à la ma ison" . Ces t r a v a i l l e u r s se r e c r u t e n t parmi les ca -

dres moyens, les c o n s e i l l e r s en s é c u r i t é , les rep résen tan ts en p réven-

t i o n , les t e c h n i c i e n s et les manoeuvres. T r o i s de ces groupes de t r a -

v a i l l e u r s vont chercher p lus de 50% de l eu rs membres avec c e t t e réponse.

I l s ' a g i t des cadres moyens avec 83-3%, des c o n s e i l l e r s en s é c u r i t é avec

50% e t des manoeuvres avec 71.* �%� C 'es t dans la p e t i t e e t la grande i n -

d u s t r i e que se s i t u e n t les p lus hauts pourcentages de répondants s o i t :

pour la p e t i t e 80% de ses membres e t pour la grande 46.2%. Les t r a -

v a i l l e u r s p rov iennent pour 57.1% du sec teu r des métaux, ce qui veut d i r e

que 61.5% des t r a v a i l l e u r s de ce sec teu r répondent par c e t t e v a r i a b l e .

Pour 22.2% des t r a v a i l l e u r s , " s u r v e i l l e r les e n f a n t s " c o n s t i t u e un

exemple de rep résen ta t i on de la santé e t de la s é c u r i t é . Ces t r a v a i l l e u r s

sont pour 50% des cadres s u p é r i e u r s , 16.7% des c o n s e i l l e r s en s é c u r i t é

et 28.6% des manoeuvres. I l s sont à l ' e m p l o i de l ' i n d u s t r i e a r t i s a n a l e ,

de l a p e t i t e , de la moyenne e t de la grande i n d u s t r i e . C 'es t s u r t o u t

le sec teu r du bois avec 66.7% des réponses qui v i t c e t t e v a r i a b l e de la

santé e t de la s é c u r i t é .
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1.5 Commentai res

1.5.1 Commentaires libres

Deux variables recueillent le même taux de répondants, soit 29.6%.

La première est un souhait qui s'exprime par "aimerait qu'il y ait plus

d'informations sur la santé et la sécurité du travail". Ce commentaire

provient des cadres supérieurs qui y contribuent pour 37-5%, des con-

seillers en sécurité pour 12.5?» des représentants en prévention pour

12.5% et des manoeuvres pour 37-5%. Ces travailleurs viennent de l'in-

dustrie artisanale, de la moyenne et de la grande industrie. C'est

avec un taux de 57-1% que les employés de la moyenne industrie aime-

raient avoir plus d'informations. Les répondants font partie du secteur

de transformation des métaux dans 62.5% des réponses et du secteur du

bois dans 37.5%

La deuxième variable au taux de 29.6% se traduit par "l'implica-

tion de tout le monde est importante". Elle est apportée par des ca-

dres supérieurs, des cadres moyens, des techniciens et pour 62.5% des

réponses, par des manoeuvres. Ces travailleurs sont à l'emploi des in-

dustries artisanale, petite, moyenne et grande. Cependant, la moyenne

industrie participe à elle-seule avec un taux de 37.5% des réponses.

C'est le secteur des métaux qui apporte ce commentaire dans 62.5% des

cas.

Pour 22.2% des répondants, "il y a place à l'amélioration". Les

manoeuvres contribuent à 5 0 % de la variable et 42.9% de leurs membres
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adhèrent à cette opinion. Les autres répondants sont cadres supérieurs,

cadres moyens et techniciens. L'ensemble de ces personnes provient en

proportion égale, soit 33-3% chacune, des industries artisanales,

moyennes et grandes. Ce commentaire provient à 66.6% du secteur des

métaux.

Enfin, pour 14.8% des répondants, la "C.S.S.T. ne remplit pas tout

à fait son rôle". Ce commentaire est l'avis de 16.7% des cadres supé-

rieurs interviewés, de 33-3% des cadres moyens et de 33-3% des repré-

sentants en prévention. Les cadres moyens fournissent 50% des répon-

dants à cette variable. C'est la petite industrie qui y répond pour

50%, les autres réponses proviennent de l'industrie artisanale et de la

grande industrie. Encore une fois, le secteur des métaux va chercher

le plus haut taux de réponses soit 75%.

1.6 Evaluation de l'entrevue

1.6.1 Cotât ion

L'interview " a plu" à 81.5% des répondants. Plus spécifiquement

83-3% des cadres supérieurs, 66.4% des cadres moyens, 100% des con-

seillers en sécurité, 100% des représentants en prévention, 100% des

techniciens et 71-4% des manoeuvres ont apprécié avoir la possibilité

de participer à l'enquête. Les quatre divis ions des industries sont

présentes dans la variable et les deux secteurs sont également repré-

sentés.
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Aucun commentaire négat i f n'a été émis. Le taux de 18.5% qui

reste correspond aux non-répondants. Après v é r i f i c a t i o n des i n te r -

views, nous réal isons que cer ta ins interviewers n'ont pas respecté le

protocole d'entrevue et n'ont pas posé la question concernant l ' éva lua-

t ion de 1 ' in terv iew.

1.6.2 Expl icat ions de la cota t ion

Les non-répondants représentent 51.9% de l ' é c h a n t i l l o n dans cet te

var iab le . Le même commentaire de la var iab le précédente, concernant le

non-respect du protocole d 'entrevue, s 'appl ique aussi dans le cas pré-

sent.

L ' in terv iew a plu parce q u ' i l "a permis d'exprimer son vécu".

C'est avec un taux de lk.8% que les t r a v a i l l e u r s s'expriment a i n s i .

I l s se retrouvent parmi les cadres supér ieurs, les représentants en

prévention et les technic iens. I l s proviennent de la moyenne en t re -

pr ise pour 25% et de la grande pour 75%. Le secteur de transformat ion

des métaux récupère 75% des répondants.

2. LES AUTRES TRAVAILLEURS

2.1 Perception des autres travail leurs

2.1.1 Préoccupations des autres travailleurs face à la santé
et à la sécurité du travail

Pour 59-3% des répondants, "la plupart des travailleurs sont
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sensibilisés" à la santé et à la sécurité du travail. Les répondants

sont les cadres supérieurs, les cadres moyens, les conseillers en sécu-

rité, les représentants en prévention et les manoeuvres. Dans chacun

de ces groupes, les répondants à cette variable totalisent plus de 50%

des membres respectifs de chacun. Ils sont à l'emploi de la petite, de

la moyenne et de la grande industrie. C'est dans la grande entreprise

que se trouve le plus haut taux de réponses soit 69.2%. Les deux sec-

teurs, bois et métaux, sont également présents dans la variable.

La deuxième réponse importante équivaut à 33-3% des répondants et

spécifie que les "autres travaillent sans faire attention". Le commen-

taire est apporté par les cadres supérieurs, les cadres moyens, les

techniciens et les manoeuvres. La variable est l'opinion de 50% des

cadres moyens. L'ensemble des travailleurs provient des quatre types

d'industries, artisanale, petite, moyenne et grande. Cependant, les

représentants de l'industrie artisanale émettent le commentaire dans

100% des cas. C'est dans le secteur du bois que l'on remarque que "les

autres travaillent sans faire attention".

2.1.2 Partage de la responsabilité

Au sein de l'équipe, "la santé et la sécurité du travail est par-

tagée" par les membres pour 48.1% des répondants. Ce commentaire se

véhicule parmi les six groupes de travailleurs étudiés, plus particu-

lièrement chez les manoeuvres où 57-1% sont d'accord et chez les con-

seillers en sécurité où le taux de réponses est de 100%. Les
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moyenne et grande. L'opinion que "la santé et la sécurité est parta-

gée" se situe à 60.0? pour les répondants de la petite industrie et à

61.5% pour les répondants de la grande industrie. Dans le secteur du

bois, 46.2% des travailleurs le soulignent et dans le secteur de trans-

formation des métaux, 53-8? le font.

Pour 22.2% des répondants, les travailleurs sont "plus conscients

du danger qu'avant". A l'exception des cadres moyens, les représentants

des cinq autres groupes voient les autres travailleurs plus conscients

qu'auparavant. Le taux de répondants de chacun de ces groupes est à

peu près égal. Ils travaillent dans la petite, la moyenne et la grande

industrie. La grande industrie représente à elle seule, 66.7% des ré-

pondants. Le secteur du bois et le secteur de transformation des mé-

taux fournissent chacun 50% des répondants de la variable.

C'est avec un taux de 14.8% que les travailleurs répondent que

leurs confrères "s'en occupent" de la santé et de la sécurité du tra-

vail. Cette réponse provient à 75% des cadres moyens et à 25% des

techniciens. Ils travaillent dans la petite, la moyenne et la grande

industrie, la moyenne fournissant 50% des répondants de la variable.

L'ensemble de ces répondants travaille à 75% dans les industries de

transformation des métaux.

Enfin, 14.8% des travailleurs interviewés, soit le même taux que

la variable précédente, répondent que "la santé et la sécurité du
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travail n'est pas partagée". Ces travailleurs sont cadres supérieurs,

techniciens et manoeuvres. Ces derniers totalisent 50% des répondants.

Ils se retrouvent à l'intérieur des industries artisanale, petite,

moyenne et grande. C'est dans l'industrie artisanale que l'on voit le

plus haut taux de travailleurs, la variable représentant l'opinion de

50% de ceux-ci. C'est dans le secteur du bois que les répondants tra-

vai1 lent à 75%.

2.1.3 Conscience du danger

Pour 51.9% , les autres travailleurs sont "inconscients face au

danger". La contribution des groupes de travailleurs à la variable

se traduit comme suit: cadres supérieurs 21.4%, cadres moyens 14.3%,

conseillers en sécurité 7.1%, représentants en prévention 7.1%, techni-

ciens 21.4% et manoeuvres 28.6%. Les groupes les plus représentatifs

sont les techniciens avec 100% de leurs répondants et. les manoeuvres

avec 57.1% des leurs. Ils sont à l'emploi des industries artisanale,

petite, moyenne et dans 57-1% des cas, de la grande. Le secteur du mé-

tal va chercher 57.1% des réponses et le secteur du bois 42.9%.

Pour 29.6% des répondants, les autres travailleurs sont "conscients

face au danger". Ils occupent des postes de cadre supérieur, de cadre

moyen, de conseiller en sécurité, de représentant en prévention et de

manoeuvre. Ces derniers contribuent à 37-5% de la variable. L'ensem-

ble des répondants travaille à l'intérieur des petites, moyennes et

grandes industries. Les deux secteurs d'activité économique vont
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2.1.4 Solidarité, complicité entre travailleurs

Pour 77.8% des personnes interviewées, la "solidarité est complète

entre les travailleurs". Nous voyons dans chacun des six groupes de

travailleurs, des taux importants de participation de leurs membres à

la variable: les cadres supérieurs 66.7%, les cadres moyens 100%, les

conseillers en sécurité 100%, les représentants en préventions 33.3%,

les techniciens 100% et les manoeuvres 71.4%. La même qualité du taux

des travailleurs se visualise si nous regardons l'échantillon de répon-

dants à travers les industries où ils travaillent. Dans l'industrie

artisanale, nous remarquons que 50% des membres répondent par cette va-

riable, dans la petite industrie 80%, dans la moyenne industrie 85.7%

et dans la grande industrie 76.9%. La solidarité est complète pour

92.3% des travailleurs du secteur des métaux et pour 64.3% des tra-

vailleurs du secteur du bois.

Cependant, pour 14.8% des répondants, les "travailleurs ne sont

pas solidaires". Les répondants sont cadres supérieurs dans 25% des

réponses, cadres moyens dans 50% et manoeuvres dans 25% des réponses.

Cette variable est apportée par 33-3% des membres du groupe des cadres

moyens. L'ensemble des répondants travaille en petite, moyenne et

grande industrie. La variable appartient aux industries du secteur du

bois dans 75% des réponses.
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2.1.5 Sens des responsabilités

Les travailleurs ont un "sens des responsabilités individuelles"

pour 37.0% des travailleurs répondants. Les cadres supérieurs, cadres

moyens, conseillers en sécurité, représentants en prévention, techni-

ciens et manoeuvres croient en cette variable. Les cadres moyens y

contribuent le plus en représentant 30% de la variable, soit 50% de

leurs membres. Les travailleurs sont à l'emploi de la petite, de la

moyenne et de la grande industrie. De plus, ils se retrouvent dans les

deux secteurs, bois avec k0% et métaux avec 60%.

Pour 11.1? des répondants, les travailleurs ont "très peu le sens

des responsabilités". Cette opinion est apportée par deux groupes, ce-

lui des cadres moyens et celui des manoeuvres. A part égale, ils pro-

viennent de la petite, de la moyenne et de la grande industrie. Le sec-

teur du bois emploie 66.7% des répondants.

2.2 Communication avec les autres

2.2.1 Fréquence où l'on s'en parle

On "parle régulièrement" de la santé et de la sécurité du travail

pour 48.1% des répondants. Les six groupes de travailleurs étudiés

sont représentés dans la variable. Il est intéressant de situer dans

chacun des groupes l'importance de la réponse. Les cadres supérieurs

en parlent dans une proportion de 66.7% de leurs membres, les cadres

moyens dans 66.7%, les conseillers en sécurité dans 50%, les
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les manoeuvres dans 14.3%. On en pa r l e régul ièrement dans la p e t i t e

i n d u s t r i e pour 40% des répondants, dans la moyenne pour 42.9% des s iens

et pour 61.5% des t r a v a i l l e u r s de la grande i n d u s t r i e . C'est dans le

secteur de t rans fo rmat ion des métaux avec 53.81 des répondants que l ' on

retrouve ces t r a v a i l l e u r s .

Les r é s u l t a t s ind iquent que pour 22.2% des t r a v a i l l e u r s , les aut res

"n 'en pa r len t pas" . I l s sont cadres supér ieu rs , représentants en p r é -

vent ion et manoeuvres. Les manoeuvres représentent 66.7% de la v a r i a -

b l e , s o i t 57-1% des manoeuvres in te rv iewés . L'ensemble des répondants

t r a v a i l l e à l ' i n t é r i e u r de l ' i n d u s t r i e a r t i s a n a l e . d e la p e t i t e , de la

moyenne et de la grande. C'est l ' i n d u s t r i e a r t i s a n a l e qui con t r i bue le

plus à la v a r i a b l e avec l ' acco rd de 100% de ses répondants. Les deux

sec teurs , bois et métaux sont également touchés.

E n f i n , 14.8% des t r a v a i l l e u r s , constatent q u ' " i l s n 'en pa r l en t pas

souvent" . I l s sont cadres moyens, techn ic iens e t manoeuvres. Cette

v a r i a b l e est su r tou t l ' express ion des techn ic iens avec une c o n t r i b u t i o n

de 50% s o i t l ' a v i s de 66.7% de leurs membres. I l s prov iennent de la

p e t i t e , moyenne et grande i n d u s t r i e . Et c ' e s t dans la moyenne que l ' on

trouve à la f o i s la plus f o r t e p a r t i c i p a t i o n à la v a r i a b l e et le p lus

haut taux de répondants. Le secteur du bois et le sec teur de t r a n s f o r -

mation des métaux obt iennent le même taux de rep résen ta t i on dans c e t t e

v a r i a b l e .
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Pour 19.2% des répondants, on parle "de formation" en rapport à la

santé et à la sécurité du travail. Ces travailleurs se retrouvent parmi

les cadres supérieurs, les cadres moyens, les techniciens et les manoeu-

vres. Chez les techniciens, 66.7% parlent de formation. Le total de ces

travailleurs sont à l'emploi de la petite, de la moyenne et de la grande

industrie. La formation semble un sujet important dans la petite indus-

trie qui fournit 60.0% des répondants à la variable, soit 60.0% de ses

propres travailleurs interviewés. Le secteur des métaux emploie 60.0%

des répondants.

Pour 15«^% des répondants, on en parle dans le sens d'"amélioration".

A participation égale, les travailleurs sont cadres supérieurs, cadres

moyens, techniciens et manoeuvres. Parler d'"amélioration" se fait, dans

une proportion égale, à l'intérieur des moyennes industries et des gran-

des. La variable est apportée uniquement par les travailleurs appartenant

au secteur de transformation des métaux.

On parle "d'équipement" chez 11.5% des travailleurs. Les répondants

sont conseillers en sécurité dans 66.7% des cas et manoeuvres dans 33«3%.

C'est avec un taux de 100% que les conseillers en sécurité parlent

"d'équipement". Les répondants travaillent dans la petite et dans la

grande industrie. Le secteur des métaux fournit 66.7% des répondants»

Au même taux de 11.5%, les travailleurs parlent de "sécurité".
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Avec la même participation, ils occupent les postes de cadres supérieurs,

représentants en prévention et techniciens. Ils sont è l'emploi de la

moyenne et de la grande industrie et proviennent du secteur du bois dans

66.7% des réponses.

2.2.3 A quel moment?

Les travailleurs en parlent "s'il arrive quelque chose" pour 23.1%

des répondants. Ces travailleurs exercent les fonctions de cadres moyens,

techniciens et de manoeuvres. La variable est vraie pour 66.7% des tech-

niciens rencontrés. L'ensemble des travailleurs est à l'emploi de la

petite, de la moyenne et de la grande industrie. C'est dans la moyenne

industrie que le taux des travailleurs est le plus élevé, soit 33-3%.

Le secteur de transformation des métaux va chercher 83.3% des répondants

à cette variable, ce qui représente 38=5% de ses travailleurs.

C'est avec un taux de 15.^% que les travailleurs parlent de la santé

et de la sécurité du travail "aux réunions",, Avec une participation

égale à la variable, ces répondants sont cadres supérieurs, représentants

en prévention, techniciens et manoeuvres. Ils travaillent dans la

moyenne industrie et dans la grande industrie pour 75% des répondants.

C'est dans le secteur de transformation des métaux qu'oeuvrent 75% de

ces personnes.
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3. ENTREPRISE

3.1 Votre entreprise et la santé et la sécurité du travail

3.1.1 Représentation importante de la santé et de la sécu-
rité du travail de votre entreprise

Pour 59-3% des travailleurs interviewés, l'entreprise "est favora-

ble à la santé et à la sécurité du travail, elle s'en préoccupe".

Les six groupes de travailleurs répondent par cette variable, plus spé-

cifiquement, 50% des cadres supérieurs, 83-3% des cadres moyens, 100%

des consei11ers en sécurité, 66.7% des représentants en prévention,

66.7% des techniciens et seulement 28.6% des manoeuvres. Ces tra-

vailleurs sont à l'emploi des industries artisanale, petite, moyenne

et grande. La grande industrie contribue à 62.5% de la variable. Ils

travaillent dans le secteur des métaux à 56.2% soit 69.2% de leurs mem-

bres interviewés et dans le secteur du bois à 43.7% soit 50% du person-

nel rencontré.

Pour 29.6% des travailleurs, la santé et la sécurité du travail

"n'a aucune représentation importante" pour l'entreprise. Ces répon-

dants sont cadres supérieurs avec un taux de réponses de 16.7%, cadres

moyens avec 16.7%, représentants en prévention avec 66.7%, techniciens

avec 33-3% et manoeuvres avec 42.9%. On note que 100% des travailleurs

de l'industrie artisanale sont d'accord avec la variable, que les tra-

vailleurs de la moyenne industrie le sont à kl.9%. Cependant, le taux

est de seulement 20% chez les travailleurs de la petite industrie et
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de 15.4% chez les travailleurs de la grande industrie. C'est le sec-

teur du bois qui emploie 62.5% des répondants.

Selon 25.9% des répondants, la santé et la sécurité du travail

"ça coûte cher". Cette variable satisfait 50% des cadres supérieurs,

16.7% des cadres moyens, 66.7% des représentants en prévention, 14.3%

des manoeuvres. Ces travailleurs sont à l'emploi de la petite, de la

moyenne et de la grande industrie autant du secteur du bois que du sec-

teur des métaux.

Deux variables se trouvent aux même taux de répondants soit, 18.5%.

La première observe que l'entreprise "est obligée par la loi" de se

préoccuper de la santé et de la sécurité du travail. C'est l'opinion

de 50% des conseillers en sécurité, de 33-3% des techniciens et de 42.9%

des manoeuvres. Ces derniers contribuent à 60% de la variable. Ces

travailleurs sont à l'emploi de la petite, moyenne et grande industrie.

Cette variable se situe dans le secteur du bois à

La deuxième variable de 18.5% stipule que l'entreprise vise la

"sécurité puis la production". Ceci est vrai pour 33-3% des cadres su-

périeurs, 16.7% des cadres moyens, 50% des conseillers en sécurité,

33.3% des représentants en prévention. Ils proviennent des industries

petite, moyenne et grande et 60% des répondants, travailleurs dans le

secteur des métaux.



83

3.1.2 Exemples de préoccupation

L'exemple donné par 25.3% des travailleurs concernant la préoccu-

pation de l'entreprise pour la santé et la sécurité du travail est que

celle-ci "fournit l'équipement". C'est l'exemple que donnent 50% des

cadres supérieurs, 33-3% des cadres moyens, 50% des conseillers en sé-

curité et 14.3% des manoeuvres. Ces travailleurs proviennent des indus-

tries artisanale, petite, moyenne et grande. C'est le secteur de trans-

formation des métaux qui fournît J\.k% de la variable soit, un taux de

38.5% des travailleurs de ce secteur.

Pour 18.5% des travailleurs, l'exemple apporté concerne les "réu-

nions de formation". Cette variable est vraie pour 16.7% des cadres

supérieurs, 16.7% des cadres moyens, 50% des conseillers en sécurité et

28.6% des manoeuvres. Les travailleurs proviennent tous de la grande

industrie et 40% travaillent dans le secteur des métaux et 60% dans le

secteur du bois.

Enfin, pour 14.8% des travailleurs, "les inspections en milieu de

travail" sont un exemple de la préoccupation de l'entreprise pour la

santé et la sécurité du travail. Cet exemple est apporté par 33-3% des

cadres moyens, 50% des conseillers en sécurité et 33.3% des techniciens.

Ce sont des travailleurs de la petite, moyenne et grande industrie.

Ils proviennent tous du secteur de transformation des métaux.



3.2 Percep t ion des pat rons

3 .2 .1 Comportements des pat rons

Pour 66.7% des t r a v a i l l e u r s i n t e r v i e w é s , les pa t rons " i n v e s t i s s e n t

sans problème dans le domaine". C 'es t l ' a v i s de 66.7% des cadres supé-

r i e u r s , 83.3% des cadres moyens, 100% des c o n s e i l l e r s en s é c u r i t é , 33.3%

des représen tan ts en p r é v e n t i o n , 66% des t e c h n i c i e n s e t 57.1% des ma-

noeuvres. Ces répondants t r a v a i l l e n t à l ' i n t é r i e u r des i n d u s t r i e s a r t i -

sanales avec 50% de l eu rs membres, des p e t i t e s i n d u s t r i e s avec 80% de

leurs répondants , dans les moyennes avec 42.9% e t dans la grande avec

76.9% de l eu rs i n t e r v i e w é s . Dans l e sec teur des métaux, la v a r i a b l e va

chercher 76.9% de ses répondants s o i t 55.6% de l 'ensemble de la v a r i a -

b l e . Le sec teur du bo is pour sa p a r t , va chercher 57-1% de ses répon-

dan ts .

Pour 37.0% des t r a v a i l l e u r s , les pat rons " s ' e n p réoccupen t " de la

santé e t de la s é c u r i t é du t r a v a i l . Nous t rouvons 50% des cadres supé-

r i e u r s , 33.3% des cadres moyens, 100% des c o n s e i l l e r s en s é c u r i t é ,

66.7% des représentan ts en p réven t i on e t 33-3% des t e c h n i c i e n s . Ces

t r a v a i l l e u r s prov iennent des i n d u s t r i e s a r t i s a n a l e , p e t i t e , moyenne e t

grande. Cet te de rn i è re c o n t r i b u e à 70.0?£ de la v a r i a b l e à e l l e s e u l e .

C'est avec un taux de 46.2% que les t r a v a i l l e u r s du sec teur des métaux

répondent par c e t t e v a r i a b l e . Pour le sec teu r du b o i s , le taux de t r a -

v a i l l e u r s se c h i f f r e à 28.6%.
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Les patrons se préoccupent de la santé et de la sécurité du travail

"depuis peu et traînent ça en longueur" pour 18.5%. Ces travailleurs

sont cadres supérieurs, cadres moyens et techniciens. Ils travaillent

dans la petite, la moyenne et la grande industrie. C'est dans la moyenne

industrie que l'on trouve le plus haut taux de répondants, soit 28%. Le

secteur du bois contribue à 80% de cette variable.

Enfin, pour 14.8% des répondants, le patronat est "favorable car il

n'a pas le choix". A participation égale à la variable, les travailleurs

sont cadres supérieurs, cadres moyens, techniciens et manoeuvres. Ils

travaillent dans la petite industrie, dans la moyenne et dans la grande

industrie, la moyenne y contribuant pour 50%. Parmi les travailleurs du

secteur des métaux 23»1% répondent par cette variable et parmi ceux du

secteur du bois, J.\% le font.

3.2.2 Réactions des patrons aux demandes des travailleurs

Pour 40.7% des travailleurs, les patrons "répondent assez vite".

Les répondants de cette variable sont cadres supérieurs, cadres moyens,

conseillers en sécurité, techniciens et manoeuvres. Parmi les manoeuvres,

71.4% d'entre eux répondent par cette variable. L'ensemble des répon-

dants se répartit dans la petite industrie avec un taux de 27.3%, dans la

moyenne avec un taux de 18.2% et dans la grande avec 54.5%° Les tra-

vailleurs du secteur de transformation des métaux contribuent à 63.6% de

la variable soit 53^8% des travailleurs de ce secteur.

"Dans la limite du raisonnable, ça marche" est la réponse de 33.3%
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des travailleurs rencontrés. Cette réponse vient des cadres supérieurs

à kk.k% de la variable. Plus spécifiquement, 66.7% des cadres supé-

rieurs, 16.7% des cadres moyens, 50% des conseillers en sécurité, 33-3%

des représentants en prévention, 33-3% des techniciens et 14.3% des ma-

noeuvres donnent cette réponse. Ils travaillent dans l'industrie artisa-

nale, petite, moyenne et grande. C'est dans la grande industrie que se re-

trouvent kk.k% des répondants. Le secteur de transformation des métaux

fournit 66.7% des répondants, soit 46.2% des travailleurs de cette acti-

vité économique.

k. VOTRE SYNDICAT OU REGROUPEMENT DES TRAVAILLEURS

k.1 Implîcat ion

Préoccupation de votre syndicat: pour la santé et la
sécurité du travail

Selon 48.1% des travailleurs, le syndicat "participe et collabore

à la santé et sécurité du travail". A part égale, les six groupes de

travailleurs répondent par cette variable. Les groupes qui ont des

hauts taux de répondants parmi leur membres sont: les conseillers en

sécurité avec un taux de 100%, les représentants en prévention avec le

même taux de 100% et les techniciens avec un taux de 66.7% � L'ensem-

ble des répondants travaille dans la moyenne et la grande industrie.

C'est dans cette dernière que le taux de participation atteint 76.9% de

ses membres. Les deux secteurs sont également représentés dans cette

vari abl e.
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Parmi les travailleurs rencontrés, 22.2% "ne sont pas syndiqués".

Ils sont cadres supérieurs, cadres moyens, techniciens et manoeuvres.

Ils travaillent dans l'industrie artisanale, petite et grande et vien-

nent également des deux secteurs industriels étudiés.

4.1.2 Exemples de préoccupation

Pour 11.1/o des travailleurs, le syndicat se préoccupe de la santé

et de la sécurité du travail par "des rencontres de formation". Les

répondants se situent dans les groupes des conseillers en sécurité et

des représentants en prévention. Ils travaillent dans la grande indus-

trie. Ils se recrutent dans le secteur du bois à" 66.7% de la variable.

4.1.3 Comportements du syndicat

11 existe une "bonne collaboration syndicale" pour 18.5% des tra-

vailleurs. Les répondants sont cadres moyens, conseillers en sécurité

et manoeuvres. I ls proviennent de la moyenne industrie et de la grande

industrie. Cette dernière contribue à 80% de cette variable, soit 30.8°

de ses propres travailleurs. Ils proviennent du secteur du bois à k0%

et du secteur des métaux a 60%.

Le syndicat est "favorable parfois à l'excès" est la réponse de

14.8% des travailleurs. Ils occupent les postes de conseillers en sé-

curité, représentants en prévention et de techniciens. Ils travaillent

dans l'industrie moyenne et dans la grande industrie. Les industries

du secteur du bois contribuent à 75% de la variable.
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4.2 Format ion

4.2.1 Diffusion de l'information

Pour 25.9% des travailleurs, le syndicat donne de l'information

"par de la formation". Ces répondants sont cadres moyens, conseillers

en sécurité, représentants en prévention et techniciens. Ils tra-

vaillent à 14.3% dans la moyenne industrie et à 85-7% dans la grande

industrie. Les deux secteurs sont représentés dans cette varibale. Le

secteur du bois y participe pour 57.1%.

Selon 18.5% des travailleurs, le syndicat ne donne "pas d'informa-

tion". Il s'agit de 16.1% des cadres supérieurs, 33.3% des représen-

tants en prévention et de 42.9% des manoeuvres. Ils travaillent dans

la petite, moyenne et grande industrie. Le secteur du bois emploie 6 0 %

de ces répondants soit 2 1 . 4 % des travailleurs rencontrés dans ce secteur.

4 .2 .2 Promotion d ' a c t i v i t é s

Nous remarquons un taux impor tant de non-réponses égal à 59-3%.

Après v é r i f i c a t i o n , i l appa ra î t que c e r t a i n s i n t e r v i e w e r s n ' on t pas r e s -

pecté l e p r o t o c o l e d ' en t revue l o r s des rencont res avec les t r a v a i l l e u r s

de 1'échant i1 I on .

Le deuxième taux en importance es t de 25.9% des répondants e t se

r a t t a c h e au f a i t que le synd i ca t " n ' e n t r e p r e n d pas d ' a c t i v i t é s " face à

la santé et à la s é c u r i t é du t r a v a i l . Les répondants sont 16.7% des
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c a d r e s s u p é r i e u r s , 66,7% des t e c h n i c i e n s e t 5 7 . 1 % des m a n o e u v r e s . I l s

se r e t r o u v e n t parmi 20% des t r a v a i l l e u r s de l a p e t i t e i n d u s t r i e , 42 .9%

de l a moyenne i n d u s t r i e e t 2 3 . 1 % des t r a v a i l l e u r s de l a g r a n d e i n d u s -

t r i e . Le s e c t e u r de t r a n s f o r m a t i o n des métaux p a r t i c i p e à l a v a r i a b l e

avec un t a u x de ses p r o p r e s r é p o n d a n t s de 33.5% e t l e s e c t e u r du b o i s

va c h e r c h e r 14.3% des s i e n s .

5 . ETAT

5.1 Connaissance

5.1.1 Organismes intéressés à la santé et à la sécurité du
trava i1

C'est avec un taux de 40.1% que les travailleurs "connaissent d'au-

tres organismes" qui s'occupent de la santé et de la sécurité du tra-

vail. Nous y trouvons 66.1% des cadres supérieurs, 16.7% des cadres

moyens, 100% des conseillers en sécurité, 66.7% des représentants en

prévention, 66.7% des techniciens et 28.6% des manoeuvres. Ils tra-

vaillent dans la petite, la moyenne et la grande industrie. Les tra-

vailleurs de la grande industrie répondent par un taux de 69.2% à cette

variable. Ceux du secteur de transformation des métaux y adhèrent à

53.8% et ceux du secteur du bois à 46.2%.

C'est au taux de 40.7% que des travailleurs "n'en connaissent pas"

d'autres organismes impliqués dans la santé et la sécurité du travail.

M s'agit de 16.7% des cadres supérieurs, 83-3% des cadres moyens, 33.3%
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des t e c h n i c i e n s e t de 57-1% des manoeuvres. Nous y t rouvons 50% des

t r a v a i l l e u r s de l ' i n d u s t r i e a r t i s a n a l e , 60% des t r a v a i l l e u r s de la pe-

t i t e i n d u s t r i e , 57.1% de la moyenne i n d u s t r i e e t 23.1% des t r a v a i l l e u r s

de la grande. Les répondants du sec teur du bo is c o n t r i b u e n t à 63-6%

de la v a r i a b l e ce qui équ ivau t à 50% des t r a v a i l l e u r s rencont rés dans

ce s e c t e u r . Le sec teur des métaux pour sa p a r t , va chercher 30.8% de

ses répondants dans c e t t e v a r i a b l e .

5 .1 .2 I d e n t i f i c a t i o n de ces organismes

La "Commission de là santé e t de la s é c u r i t é du t r a v a i l " es t nom-

mée par kk.k% des répondants . Les s i x groupes de t r a v a i l l e u r s sont pré-

sents dans c e t t e v a r i a b l e . Dans deux groupes, nous t rouvons p lus de

60% de leu rs membres, i l s ' a g i t des c o n s e i l l e r s en s é c u r i t é e t des r e -

présentan ts en p r é v e n t i o n . La v a r i a b l e se compose de 20% des t r a -

v a i l l e u r s de la p e t i t e i n d u s t r i e , de 42.9% des t r a v a i l l e u r s de la mo-

yenne e t de 61.5% des t r a v a i l l e u r s de la grande i n d u s t r i e . Le sec teur

du bo is f o u r n i t 58.3% des répondants.

Le "Comité p a r i t a i r e " es t mentionné par 14.8% des répondants. Ces

t r a v a i l l e u r s sont cadres moyens, c o n s e i l l e r s en s é c u r i t é , rep résen tan ts

en p réven t i on e t manoeuvres. I l s t r a v a i l l e n t à l ' i n t é r i e u r de la g r a n -

de i n d u s t r i e exc lus ivement e t p rov iennent uniquement du sec teu r du b o i s .



5.1.3 Leur rôle

Trois variables obtiennent le même pourcentage de 15.^% de répon-

dants. La première stipule que le rôle des organismes nommés précédem-

ment est de "donner des cours, de la formation". A participation éga-

le, ces travailleurs occupent les postes de cadres supérieurs, de con-

seillers en sécurité, de techniciens et de manoeuvres. Ils travaillent

dans la moyenne et la grande industrie et proviennent à" 75% du secteur

du bois.

La deuxième variable de 15.^% dit que le rôle de ces organismes

est "de faire de la recherche" en santé et sécurité du travail. Ils

sont cadres supérieurs, conseillers en sécurité et représentants en

prévention. Ils travaillent dans la moyenne industrie à 25% et dans la

grande è 75%. Cette fois-ci, c'est le secteur des métaux qui fournit

75% des répondants.

Enfin, selon la troisième variable, le rôle de ces organismes est

"de fournir des inspecteurs". Avec le même taux de réponses à l'inté-

rieur de leurs membres respectifs, il s'agit des cadres moyens, des re-

présentants en prévention et des techniciens. Ils travaillent dans la

petite et la grande industrie. Les travailleurs du secteur du bois

sont d'accord avec la variable à 21.k% et ceux du secteur des métaux à

8.3%.
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5.2 Pa r i t a r i s m e

5 . 2 . 1 A s s o c i a t i o n p a r i t a i r e

Pour 33-3% des t r a v a i l l e u r s , " i l n ' e x i s t e pas d ' a s s o c i a t i o n p a r i -

t a i r e dans l ' e n t r e p r i s e " . I l s ' a g i t de 66.7% des cad res s u p é r i e u r s ,

33-3% des cadres moyens, 50% des c o n s e i l l e r s en s é c u r i t é e t de 28.6%

des manoeuvres. La v a r i a b l e se compose de 50% des t r a v a i l l e u r s de l ' i n -

d u s t r i e a r t i s a n a l e , de 60% de ceux de l a p e t i t e i n d u s t r i e , de ^2.9% des

t r a v a i l l e u r s de la moyenne e t 15.^% de ceux de l a g rande i n d u s t r i e .

Le s e c t e u r du b o i s c o n t r i b u e à 66.7% de la v a r i a b l e s o i t ^2 .9% de ses

membres.

E n f i n , 29.6% des t r a v a i l l e u r s remarquent que l e " c o m i t é p a r i t a i r e

f o n c t i o n n e dans l ' e n t r e p r i s e " . I l s se r é p a r t i s s e n t comme s u i t : 16.7%

des cadres s u p é r i e u r s , 33.3% des cadres moyens, 50% des c o n s e i l l e r s en

s é c u r i t é , 66.7% des r e p r é s e n t a n t s en p r é v e n t i o n , 33-3% des t e c h n i c i e n s

e t 1^.3% des manoeuvres. I l s t r a v a i l l e n t à 12.5% dans l a moyenne i n d u s -

t r i e e t à 87.5% dans l a g r a n d e . Les deux s e c t e u r s son t p r é s e n t s dans l a

v a r i a b l e .

Pour c o n c l u r e , l ' e n s e m b l e des données f a i t r e s s o r t i r q u a t r e p o i n t s

q u ' i l s e r a i t i n t é r e s s a n t d ' e x p l o r e r à l ' i n t é r i e u r de reche rches u l t é -

r i e u r e s . P remiè rement , i l semble e x i s t e r une fo rme de p a r a l l é l i s m e

e n t r e l es o p i n i o n s des t r a v a i l l e u r s de la p e t i t e i n d u s t r i e e t c e l l e s

des membres de l a g rande i n d u s t r i e . C e t t e s i m i l i t u d e se t r o u v e s u r t o u t
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au niveau des commentaires à tendance positive face à la santé et a la

sécurité du travail. Deuxièmement, les cadres moyens ne s'expriment

pas comme les cadres supérieurs en ce qui à trait a la santé et à la sé-

curité du travail. Souvent, nous pouvons regrouper cadres supérieurs,

conseillers en sécurité et représentants en prévention dans une même

variable. Les cadres moyens ne s'y retrouvent pas avec le même taux

de participation. Ce point est en accord avec les commentaires re-

cueillis concernant les cadres moyens lors des différentes interviews.

Troisièmement, les premières questions de l'entrevue qui sont plus gé-

nérales, vont chercher des hauts taux de réponses parmi les six grou-

pes de travailleurs. Cependant, a mesure que l'information recherchée

se précise, nous remarquons que certains groupes, comme les cadres mo-

yens, les techniciens et les manoeuvres, participent avec un taux moin-

dre de réponses. Les conseillers en sécurité et les représentants en

prévention connaissent la santé et la sécurité du travail. Quatrième-

ment, les travailleurs du secteur de transformation des métaux sont

ceux qui apportent le plus de commentaires positifs face à la santé et

à la sécurité du travail.



CONCLUSION



CONCLUSION

Rappelons que la définition de l'attitude, utilisée par la présen-

te étude, indique que l'attitude est la réponse émotionnelle positive

ou négative à un stimulus social. A partir de cette définition, la re-

cherche met en évidence trois points intéressants concernant l'attitude

des travailleurs de la région du Saguenay - Lac St-Jean, face à l'objet

social que sont la santé et la sécurité du travail.

Nous ne pouvons pas généraliser les résultats de la recherche à

l'ensemble de tous les travailleurs du Saguenay - Lac St-Jean. Ils de-

meurent cependant significatifs pour l'ensemble de la population étudiée.

De plus, les deux objectifs de départ de l'étude sont atteints par les

résultats obtenus. Les paragraphes suivants présentent les résultats

en fonction de ces objectifs.

Le premier objectif concerne la réalité de la santé et de la sécu-

rité du travail telle que vécue par les travailleurs de l'échantillon

de l'étude. Cette réalité apparaît à travers les réponses de l'entre-

vue qui traduisent les attitudes des sujets. De façon générale, l'ob-

jet social santé et sécurité du travail, provoque une réponse émotion-

nelle positive, donc une attitude positive chez les travailleurs. Il

est évident, d'après les résultats de la recherche, que la santé et la

sécurité du travail "c'est important, cela assure une bonne production,

le travailleur fournit un bon rendement, c'est un moyen de protection

pour soi et pour les autres". L'attitude est positive pour chacun des
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six niveaux hiérarchFques étudiés soit: cadre supérieur, cadre moyen,

conseiller en sécurité, représentant en prévention, technicien et ma-

noeuvre. Donc, les travailleurs du Saguenay - Lac St-Jean qui appar-

tiennent au secteur du bois et à celui de la transformation des métaux,

ont une attitude positive face à l'objet social santé et sécurité du

travail. L'attitude positive déclenche des comportements positifs d'ap-

proche. Les travailleurs du Saguenay - Lac St-Jean fournissent donc

des comportements d'approche devant la problématique de la santé et de

la sécurité du travail. On peut en déduire qu'il existe une réelle pré-

occupation devant la santé et la sécurité du travail en général qui se

traduit par un intérêt manifeste des travailleurs.

Cependant, si nous regardons plus précisément les divers éléments

qui composent la santé et la sécurité du travail, il devient plus dif-

ficile de cerner l'attitude des travailleurs. C'est au niveau de l'ap-

plication concrète de la santé et de la sécurité du travail, soit l'éla-

boration de comportements appropriés spécifiques, que se situent les

différentes attitudes dans les groupes de travailleurs, les types d'in-

dustrie et les secteurs d'activité économique. Les deux groupes de tra-

vailleurs du Saguenay - Lac St-Jean qui ont une attitude positive envers

les différents éléments de la santé et de la sécurité du travail comme

objet social, sont les conseNlers en sécurité et les représentants en

prévention. Ces deux groupes de travailleurs démontrent, dans leurs

réponses, un intérêt très positif face à l'objet social étudié. Con-

trairement aux autres travailleurs, leurs réponses positives apparais-

sent tout au long de l'entrevue. Nous pouvons conclure que les
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conseillers en sécurité et les représentants en prévention ont dévelop-

pé des attitudes posTtTves profondes face à la santé et à la sécurité

du travail. Conséquemment, ils fournissent des comportements appropriés

et sécuritaires. Pour les autres groupes de travailleurs, certains élé-

ments déclenchent des attitudes négatives comme: "1) les primes à

payer, 2) avertir un compagnon, 3) assister à une réunion d'informa-

tion" etc. Dans le cas de la santé et de la sécurité du travail, une

attitude négative provoque des comportements inappropriés. Donc, les

quatre autres groupes de l'échantillon, par leur attitude négative, pro-

duisent des comportements peu ou pas sécuritaires au travail, dépendant

de l'intensité de l'attitude en cause. Nous retrouvons une attitude

positive plus évidente dans la petite industrie et dans la grande indus-

trie. Les travailleurs de ces industries ont une attitude positive fa-

ce aux différents éléments constituant la santé et la sécurité du tra-

vail. Ces résultats supposent la production de comportements sécuri-

taires par les travailleurs de ces deux types d'industrie. Dans l'in-

dustrie artisanale, la réponse émotionnelle face à l'objet social étu-

dié est négative, donc une attitude négative. Les raisons sont du type

"1) peur de perdre son emploi, 2) coûte trop cher, 3) je ne m'en préoc-

cupe pas". L'industrie artisanale peut sûrement devenir une priorité

d'action pour les intervenants de la santé et de la sécurité du travail.

L'attitude négative émise au cours de l'entrevue se traduit concrète-

ment par des comportements inappropriés et non sécuritaires d'ôu un

rTsque plus élevé d'accidents dans ce milieu de travail particulier.

Pour finir, c'est dans le secteur de transformation des métaux que nous



remarquons une attitude positive plus marquée face aux éléments de la

santé et de la sécurité du travail.

Enfin, en dehors du travail, les travailleurs du Saguenay - Lac

St-Jean des secteurs du bois et de la transformation des métaux, ont

une attitude positive envers le stimulus social santé et sécurité du

travail lorsqu'ils ont une tâche précise à accomplir, comme une répara-

tion importante dans la construction ou l'électricité. Cependant, nous

ne pouvons affîrmer qu'il y ait généralisation de la réponse émotion-

nelle positive envers le stimulus santé et sécurité dans le quotidien

hors travail. Des réparations de moindre importance ou la conduite au-

tomobile, par exemple, ne constituent pas des stimuli sociaux déclen-

chant des attitudes positives très fortes. Conséquemment, les compor-

tements sécuritaires sont sûrement moins présents. Les données de la

recherche nous portent a croire que la santé et la sécurité en dehors

du travail deviennent un stimulus social plutôt faible, comparé à l'im-

portance que la société leur accorde dans le monde du travafl. Fait

intéressant, ces. travailleurs exigent de leurs enfants des- mesures sécu-

ritaires qu'ils respectent peu eux-mêmes.

En résumé, la santé et la sécurité du travail comme entité, déclen-

chent une attitude positive chez les travailleurs. Cependant, les élé-

ments qui les composent et qui deviennent eux-mêmes stimuli sociaux,

provoquent à la fois des attitudes positives et des. attitudes: négatives

chez les travailleurs du Saguenay - Lac St-Jean. Conséquemment, les
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comportements appropriés à la santé et à la sécurité en dehors du tra-

vail, n'ont pas atteint l'état de généralisation.

M reste en outre, une étape importante à réaliser dans le proces-

sus d'acquisition de comportements appropriés face à la santé et à la

sécurité du travail chez les travailleurs. Cette étape concerne l'uti-

lisation des notions touchant l'acceptation et la valorisation sociales

desdits comportements. C'est à travers ces processus qu'un individu

acquiert des attitudes positives et qu'il peut produire des comporte-

ments d'approche ou des comportements appropriés.

Le deuxième objectif se rapporte à l'élaboration d'un outil validé

de cueMlette de données auprès des travailleurs du secteur du bois et

du secteur des métaux. Cet objectif s'est réalisé à travers la démai�

che méthodologique expliquée au deuxième chapitre du présent ouvrage.

L'objectif est même dépassé car le protocole d'entrevue peut servir à

une population autre que la population de la recherche. En effet, les

questions élaborées dans le questionnaire sont construites de façon à

s'adapter à n'importe laquelle réalité de travail. Le protocole d'en-

trevue peut donc servir dans une autre recherche ayant une problémati-

que semblable et utilfsant une population d'un secteur de travail tout

à fait différent.
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DROITS ET OBLIGATIONS DE LA LOI 17

Droits et obligations de caractère généraux

1 .1 Portée générale:

1.1.1 On ne peut déroger à la loi par une entente ou une

convention entre les parties puisque les dispositions

de ladite loi sont d'ordre public (art. h).

1.1.2 On peut convenir par convention des dispositions

meilleures pour la santé, la sécurité ou l'intégrité

physique du travailleur, les dispositions de la loi,

étant des minima (art. k, 2e par.)

1.2 Le trava i11eur

1.2.1 Le travailleur a le droit à des conditions de travail

qui respectent sa santé, sa sécurité et son intégrité

physique (art. S). Par conséquence, il a droit à des

services de formation, d'information. Il a droit

aussi aux services de santé relatifs aux risques aux-

quels il peut être exposé (art. 10).

1.2.2 Le travailleur doit protéger sa santé et sa sécurité;

ne pas mettre en danger la santé, la sécurité et l'in-

tégrité d'autrui; prendre connaissance du programme

de prévention de son secteur; collaborer avec le

comité de santé et de sécurité; participer à l'iden-

tification et la limitation des risques et dangers;



se soumettre aux examens médicaux (art.

3 L'employeur

1.3-1 L'employeur a droit à des services de formation,

d'information et de conseil.

1.3-2 Les obligations de l'employeur sont nombreuses et se

retrouvent dans les articles 51 à 62 de la loi. En

voici un bref résumé. Une première catégorie de dis-

positions oblige l'employeur à établir les mesures

nécessaires pour protéger la santé et assurer la sé-

curité du travailleur. A titre d'exemple, mention-

nons: l'affichage, l'information, la protection con-

tre l'incendie, le contrôle de la tenue des lieux,

l'organisation du travail et les méthodes de travail,

e t c . . (art. k] à 57)- La deuxième catégorie se

préoccupe du programme de prévention qui doit être

mis en application lorsqu'obiigé par un règlement

(art. 58). Ce programme de prévention doit se com-

poser d'un programme de santé (art. 113) et contenir

des éléments qui concernent les moyens et équipements

individuels, l'hygiène, l'aménagement des lieux, etc..

(art. 59 à 61). La troisième catégorie de disposi-

tions oblige l'employeur à informer dans un temps

limite de vingt-quatre {2k) heures, l'inspecteur-chef

régional , des accidents d'une certaine gravité. Les



caractéristiques de ces accidents sont clarifiées par

l'article 62, comme ceux qui occasionnent le décès

d'un travailleur, des blessures d'une certaine gra-

vité ou des dommages matériels de $50,000. ou plus.

2. Mécanismes particuliers

Les mécanismes particuliers s'adressent aux travailleurs unique-

ment .

2.1 Droit de refus

Le travailleur, par la loi, a le droit de refuser d'exécuter

une tâche si: I) il a des motifs raisonnables de penser que

cette exécution l'exposerait à un danger pour sa santé, sa

sécurité et son intégrité physique, 2) et/ou cette exécution

pourrait exposer une autre personne à un danger semblable

(art. 12). Nous y reconnaissons le droit fondamental du tra-

vailleur à ne pas mettre sa vie en danger ou celle des autres.

Ce droit est individuel et non collectif. Un travailleur ne

peut se prévaloir de ce droit que pour les exécutions norma-

les du travail dans les tâches qu'il exerce (art. 13)-

2.2 Droit au retrait préventif

Le travailleur peut demander une réaffectation à une autre

tâche s'il fournit à son employeur une attestation que son

exposition à un contaminant, comporte pour lui des dangers

car sa santé présente des signes d'altération (art. 3 2 ) .



Dans le cas où la réaffectation n'est pas effective immédiate-

ment, le travailleur peut cesser de travailler jusqu'à sa réaf-

fectation ou jusqu'à la disparition des risques (art. 35)»

2.3 Droit au retrait préventif de la travailleuse enceinte

La travailleuse enceinte peut demander une réaffectation à une

autre tâche si elle fournit à son employeur une attestation

que les conditions de son travail présentent des dangers phy-

siques pour l'enfant à naître ou pour elle-même, en raison de

son état de grossesse (art. ko) . La travailleuse qui allaite,

dont les conditions de travail comportent des dangers pour

l'enfant peut exercer le même droit (art. 4 6 ) . Si la réaffec-

tation n'est pas effectuée, le même processus que le droit au

retrait préventif s'enclenche.

3. Institutions et intervenants

3.1 Comités de santé et de sécurité

Ces comités existent dans les établissements appartenant à une

catégorie identifiée par règlement et comptant plus de vingt

(20) travailleurs. Les comités se composent de représentants

de l'employeur et des travailleurs. Les représentants des

travailleurs constituent au moins la moitié des membres du

comité (art. 68 à 77)° Le comité de santé et de sécurité

a des pouvoirs décisionnels concernant le choix du médecin

responsable des services de santé de l'établissement,



l'approbation du programme de santé, les programmes de foi�

mation et d'information, le choix des équipements individuels,

Le comité a aussi des pouvoirs consultatifs, des pouvoirs

d'enquête et des droits à divers types de renseignements

(art. 78).

3-2 Représentant à la prévention

Dans les établissements où il y a un comité de santé et de

sécurité ainsi que dans des établissements assignés, une ou

des personnes sont nommée-s à la fonction de représentant à

la prévention (art. 87-88). Le représentant à la prévention

possède des pouvoirs d'inspection, d'enquête, de recommanda-

tion et d'assistance aux travailleurs dans }'exercice de

leurs droits, dans le cas où un travailleur exerce son droit

de refus (art. 90). Pour lui permettre d'exercer ses fonc-

tions et de participer à des programmes de formation, il peut

s'absenter de son travail sans perte de salaire (art. 91-92).

3.3 Associations sectorielles

Ces associations se retrouvent au niveau d'une branche d'ac-

tivité industrielle. Elles se composent par voie d'entente

entre les associations syndicales et patronales et forment

une association paritaire (art. 98-99). L'objectif de l'as-

sociation est de fournir aux employeurs et travailleurs du

secteur d'activités concerné, des services d'information, de

formation, de conseil et de recherche (art. 100-101).



-̂t Commission de la santé et de la sécurité du travail

Elle assume la responsabilité de la mise en application du

nouveau régime de santé et de sécurité au travail. Son con-

seil d'administration se compose de quinze (15) membres dont

un président et en nombre égal, des représentants des tra-

vailleurs et des représentants des employeurs (art. 137 a 1A1)

La fonction de la Commission est d'élaborer, de proposer et

de mettre en oeuvre les politiques rattachées à la santé et

à la sécurité du travail. Son objectif est d'assurer une

meilleure qualité des milieux de travail (art. 165). Pour ce

faire, la Commission jouit d'un pouvoir de réglementation

très vaste (art. 223) �

k. Recours

h.] Si l'exercice des droits ou des fonctions relatifs à la loi

entraîne une mise à pied, un congédiement, une suspension,

un déplacement ou une mesure disciplinaire, la loi accorde

une protection particulière aux travailleurs touchés. La

plainte sera entendue par un commissaire du travail. Ce der-

nier a le pouvoir si besoin est, d'ordonner la réintégration

du travailleur à ses fonctions avec pleine compensation sa-

lariale (art. 227 à 233). La loi prévoit des amendes pour

les cas d'infractions. Les sommes prévues varient de $200.

à $50,000., selon les types d'infraction, les cas de récidi-

ves, le fait que ce soit un individu ou une corporation.
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UNIVERSITE DU QUEBEC A CHIC0UT1MI

Recherche sur l'impact d'un modèle

de gestion participative sur le

changement des attitudes

relatives à la santé

et sécurité du

trava i1

- Phase 1: Enquête psycho-sociale

- Etape de la pré-enquête

- Programme de formation des enquêteurs

mai - juin 1984



Lors d'une première rencontre de prise de contact; l'équipe de

recherche a présenté le projet de recherche et les différentes phases

prévues pour sa réalisation. La première phase est consacrée à" une

enquête psycho-sociale ayant pour objectif d'élaborer un instrument de

mesure des attitudes des travailleurs relatif à la santé et à la sécurité

du travail. Une étape importante de l'enquête psycho-sociale est la pré-

enquête consistant en une cueillette d'informations pour élaborer un

questionnaire d'enquête. La pré-enquête ne saurait se réaliser sans

une équipe d'enquêteurs motivés et formés aux techniques d'interview.

OBJECTIFS DE LA FORMATION DES ENQUETEURS

Initier les enquêteurs aux différentes phases de la recherche plus

spécifiquement à la phase de la pré-enquête.

Donner certaines bases théoriques et pratiques de la technique

d'interview dans le cadre d'une enquête psycho-sociale.

Rendre les enquêteurs aptes à employer les techniques d'interview.

Réaliser des entrevues auprès de travailleurs des organisations

visées par le projet de recherche.

ACTIVITES PREVUES POUR REALISER LES OBJECTIFS

Mercredi le 23 mai 1984:

1. Opération prise de contact:

13h3O à I4hl5: - Brève présentation de la session de formation.



Travail en dyades sur les inquiétudes soulevées

par le projet de recherche et par le rôle d'en-

quêteur.

Plénière sur ces attitudes face à la pré-enquête.

2. Présentation du cheminement d'une entrevue et de certaines techni-

ques d'entrevue:

à 15h 15: " Explication d'une recherche et des instruments

de cueillette des données sur le terrain de

1'organisation :

* Questionnaire (papier - crayon)

« Observation

" Entrevue (pré-enquête et enquête)

Choix de l'entrevue dans la pré-enquête pour

recueillir des informations ou encore les mots

employés par les travailleurs pour parler de

santé et sécurité au travail.

* les ressources de 1'entrevue

" les limites de l'entrevue

Les conditions psychologiques de l'entrevue

(Processus de relation enquêteur - enquêté)

* motivation du sujet enquêté

" rappel sur les attitudes de base de la rela-

tion interpersonnelle (cf. le texte de Saint-

Arnaud) .



15hl5 à 15h45: Pause

15h45 à l6h3O: (Deuxième partie)

Le déroulement de l'entrevue ou les principes

directeurs d'une entrevue.

" La présentation de l'entrevue

" Comment poser des questions?

* Comment obtenir des réponses complètes?

* La notation des réponses.

N.B.: Pour cette partie, nous faisons référence

au texte de Cannel1 et Kahn (1953) pp. 415-

436, de Woodward, Chambers et Smith (1982)

pp. 41-44.

l6h3O à 17h00: Plénière d'intégration du cheminement d'une entre-

vue.

17h00 à l3h3O: Souper.

3. Présentation du protocole d'entrevue:

l8h30 à 21h30: La soirée sera consacrée à la compréhension et à

l'intégration du protocole d'entrevue ou du ques-

tionnaire de pré-enquête. Le coeur du protocole

porte sur la cueillette d'informations portant sur

la SIGNIFI CAT ION pour les travailleurs de ce que

représente la santé et la sécurité du travail (Opi-

nions et vécu).



Le protocole comporte huit éléments que nous

essaierons de comprendre et d'intégrer par une

présentation des éléments et par des exercices

en dyades pour se poser les questions du protocole.

A. Simulation du protocole d'entrevue:

Mercredi le 30 mai 1984 - Local: 1-733

l8h3O à 22h30: - En deux sous-groupes de *f enquêteurs, il y aura

une simulation d'une entrevue:

* 1 enquêteur

" 1 enquêté

" Deux observateurs.

Retour sur la simulation qui aura été enregis-

trée sur cassette vidéo. Ce retour consistera

à se donner une dernière compréhension du pro-

tocole avant l'enquête de pré-expérimentation.

Présentation d'une grille facilitant la compi-

lation des données de l'entrevue.

5- Pré-expérimentation du protocole:

Du 31 niai au 13 juin 1 9 ^ , chaque enquêteur réalisera une en-

trevue aurpès d'un travailleur.

Application de protocole dans une situation concrète d'en-

trevue.

Compilation des données de l'entrevue.

Présentation de cette compilation.



- Mercredi le 13 juin 1984:

Rencontre pour échanger sur l'entrevue de pré-expérimentation

et pour planifier les entrevues de l'expérimentation.

6. Expérimentation du protocole:

Du 17 juin au début d'août 198^+, chaque enquêteur réalisera les

entrevues de pré-enquête auprès de la population visée par la

recherche:

Réalisation de l'entrevue dans le milieu organisation.

Compilation (mot à mot) des informations issues de l'entre-

vue.

Remise des données (la compilation).

7. Suivi.
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ANNEXE I I 1

PRE-ENQUETE: REGROUPEMENT DES QUESTIONS PAR THEMES (1ère version)

RESPONSABILITES

1. Quelle fonction occupez-vous au sein de votre entreprise?

2. Etes-vous responsable d'une équipe de travailleurs dans votre

département?

3. De quel supérieur immédiat relevez-vous?

k. A quel département appartenez-vous?

5. En quoi consiste l'exécution de votre tâche?

6. Requiert-elle:

a) des efforts physiques considérables?

b) une précision des mouvements?

c) une coordination à la fois manuelle et mentale?

7- Etes-vous de l'avis que les responsables de la sécurité dans

votre entreprise prennent tous les moyens pour vous protéger

des dangers relatifs à votre travail?

8. Dans votre travail quotidien, prenez-vous tous les moyens mis

à votre disposition pour vous protéger des risques d'accident?

9. Comment percevez-vous vos responsabilités en tant que tra-

vailleur ou responsable dans le domaine de la santé et de la

sécurité au travail? En dehors du travail?



I I. CIRCULATION DE L'INFORMATION

1. Est-ce que les lois concernant le milieu de travail vous pré-

occupent? Ex: la convention collective

le code du trava i1

la loi sur la santé et sécurité du travail

la loi sur les normes de travail.

2. Occasionnellement, vous arrive-t-il d'avoir des session d'in-

formation en ce qui concerne ces lois?

3- Q.ui, selon vous, est le plus apte à vous informer de ces lois?

le gouvernement

1'employeur

- votre syndicat (ou association)

vos amis

les médias (journaux, radio, T V ) .

h. Parmi ces lois entourant votre travail, y en a-t-il une qui

vous préoccupe davantage pour votre travail? Si oui, laquelle?

5. Au travail, est-ce une préoccupation partagée? (parmi vos

col lègues).

6. Par rapport à la santé et sécurité dans votre milieu de tra-

vail, avez-vous déjà reçu un cours de formation? Si oui, à

quelle fréquence, quel organisme vous l'a dispensé?

7. Croyez-vous avoir un mot à dire sur la santé et sur la sécurité

au travail?

8. Etes-vous impliqué de près ou de loin à la santé et à la sécu-

rité (Ex: membre d'un comité de SST, d'une association secto-

rielle pari tai re...)



9. Si oui, cette implication favorise-t-elle la participation

des travailleurs et/ou des responsables dans la prise de déci-

sion dans le domaine de la SST?

10. Avez-vous un programme de prévention dans votre établissement?

Si oui, contribue-t-i1 à vous protéger davantage contre les

risques d'accident?

Permet-il un meilleur contrôle sur le travail effectué?

Sinon, seriez-vous en faveur d'en avoir un et quelle serait

son utilité selon vous?

111. RELATI0NS-C0MMUNI CAT IONS

1. La santé et la sécurité des travailleurs font-elles l'objet de

conversations fréquentes entre vous et vos collègues?

entre vous et vos supérieurs immédiats?

2. Est-ce que cela influence vos relations avec vos supérieurs?

Avec vos employés?

IV. PERCEPTION GENERALE

1. Que signifie pour vous la santé et la sécurité comme tra-

vailleur et comme individu?

2. Est-ce que c'était important pour vous d'instituer une loi sur

la santé et la sécurité du travail?

3. Dans votre établissement, la SST est-elle une préoccupation

importante chez les travailleurs?



k. La perception du risque d'accident au travail a-t-elle changée

depuis l'instauration de la LSST?

5. La LSST est-elle perçue chez vous comme l'occasion pour une

des parties (employeur/travailleurs) d'augmenter un contrôle

accru sur votre travail? Si oui, de quelle façon l'utilise-

t-elle?

6. Comment la LSST a-t-elle modifié votre façon de travailler?

7. Lorsque survient un accident dans votre entreprise est-ce que

cela est dû selon vous à des défectuosités techniques ou enco-

re par manque de dispositif sécuritaire ou parce-que le tra-

vail a été effectué de façon inconsciente?
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ANNEXE IV

SCHEMA D'ENTREVUE DE LA PRE-ENQUETE (2e version)

1. SIGNIFICATION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL.

1.1 Pour les travailleurs:

au travail

à l ' e x t é r i e u r du m i l i e u d e t r a v a i l .

1.2 Dans l'entreprise.

1.3 Dans l'exécution de la tâche.

2. RISQUES D'ACCIDENTS ET DE MALADIES PROFESSIONNELLES

2.1 Dans votre tâche régulière.

2.2 Dans votre milieu de travail.

2.3 Dans votre entreprise.

3. CAUSES DE RISQUES

3.1 Conditions dangereuses.

3.2 Actions dangereuses.

k. MESURES PREVENTIVES

4.1 Forme (programmes, règlements).

k .2 Etendue ( a t e l i e r vs ensemble en t rep r i se ) .



5. PARTICIPATION

5.1 Intérêt.

5.2 Domaine d'application.

5.3 Avis sur la participation.

5.k Responsabilité partagée (SST)

6. INFORMATION

6.1 Existence.

6.2 Fo rme.

6.3 Moyens appropriés.

7. COMMUNICATIONS

7.1 Nature.

7.2 Agents.

7.3 Fréquence.

1.k Réunions.

7.5 Formes.

8. FORMATION

8.1 Connaissance.

8.2 Participation.

8.3 Av i s.



9. LOI

9.1 Connaissance.

9.2 Organismes impliqués.

9.3 Organismes de contrôles.

9.̂  Partage des responsabilités,

10. AUTRES COMMENTAIRES

11. FICHES SIGNALITIQUES

11.1 Fonction, tache.

11.2 Degré de responsabilité.

11.3 Définition de votre emploi.



ENQUETE: REGROUPEMENT DES QUESTIONS PAR THEMES

1. SIGNIFICATION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL

A) Que signifie pour vous la SST en relation de votre travail

quotidien?... En relation avec l'extérieur?

B) Dans votre établissement, la SST est-elle une préoccupation?

C) Dans votre tâche particulière, la SST est-elle une préoccupa-

tion personnelle et une préoccupation de vos collègues de

travail?

2. RISQUES D'ACCIDENTS ET DE MALADIES PROFESSIONNELLES

A) Est-ce qu'il y a des risques d'accidents:

- dans votre tâche?

- dans la tâche de vos collègues?

dans l'établissement où vous travaillez?

3. CAUSES DE RISQUES

A) Est-ce que ces risques dépendent...:

- de la nature de votre tâche?

- de votre façon de faire le travail?

- des conditions de travail?



4. MESURES PREVENTIVES

A) Etes-vous de l'avis que les responsables de la sécurité dans

votre entreprise prennent tous les moyens pour vous protéger

des dangers relatifs à votre travail?

B) Prenez-vous des moyens pour vous protéger lors de votre tra-

vail?

C) Avez-vous un programme de prévention dans votre établissement?

si oui, contribue-t-i1 à vous protéger davantage contre

les risques d'accidents?

p e r m e t - i l un m e i l l e u r c o n t r ô l e sur le t r a v a i l e f f e c t u é ?

Sinon, se r i ez -vous en faveur d 'en a v o i r un et q u e l l e s e r a i t

son ut i1 î té?

5. PARTICIPATION

A) Relativement aux mesures préventives qui existent (ou qui

devraient exister) est-ce que:

1. Vous participez (ou accepteriez-vous de participer):

1.1 à la préparation de telles mesures?

1.2 à l'application (gestion) de ces mesures?

1.1 et 1.2: - Si oui, dans quel cadre et pourquoi?

Sinon, pourquoi?

B) Que pensez-vous de la participation des travailleurs à la

gestion de la santé et de la sécurité du travail?

C) Croyez-vous que la participation des travailleurs doit-être

étendue à d'autres secteurs de l'administration?



D) Croyez-vous que la santé et sécur i té du t r a v a i l do i t ê t re

l ' ob je t d'une responsabi l i té partagée?

Si o u i , - entre quels intervenants (acteurs)?

et pourquoi?

Sinon, pourquoi?

6 . INFORMATION

A) La santé et sécur i té du t r a v a i l sont -e l les des sujets dont

on parle dans votre mi l ieu de t r ava i l ?

Si oui, de quelle façon?

B) Existe-t-il de l'information sur le sujet dans votre milieu

de travai1 ?

Si oui, quelle forme prend cette information?

(affiches, circulaires, journal,...)

C) Quels moyens considérez-vous comme le(s) meilleur(s)?

7. COMMUNICATION

A) Est-ce que la santé et sécurité du travail sont l'objet:

de conventions?

de directives orales?

de directives écrites?

- de réunions?



S i ou i: de qu i à qu i ?

haute direction à travailleur?

cadres à cadres?

cadres à travailleurs?

travailleurs à cadres?

travailleurs à haute direction?

travailleurs à travailleurs?

Si oui: quelle est la fréquence?

Si la santé et la sécurité est l'objet de réunion:

- qui participe à ces réunions?

qui les prépare?

qui les anime?

quels sont les sujets?

quelle est la fréquence?

sont-elles intéressantes?

y part ic ipez-vous? et pourquoi?

B) Quelle(s) forme(s) devraient prendre, à vot re a v i s , les com-

mun icat ions?

8. FORMATION

A) Au plan de la formation concernant la santé et sécurité,

qu'est-ce que vous en connaissez?

B) Avez-vous eu l'occasion de participer à des sessions de for-

mat ion?



Si oui, pourriez-vous spécifier en quoi elles consistaient?

Quelle(s) forme(s) elles avaient?

Avaient-elles lieu en dehors des heures de travail?

Qui organisait ces sessions?

Oui les dispensait?

Qui en assumait les coûts?

Si non, pensez-vous que ces sessions doivent avoir lieu?

Qui devrait les organiser?

Quels devraient être les sujets qu'on y aborde?

- Quand devraient-elles avoir lieu?

Qui devrait les dispenser?

- Quelles formes devraient prendre ces sessions?

9. LOI

A) Au cours des dernières années, a-t-on légiféré en matière de

santé et sécurité du travail au Québec?

Si oui, que savez-vous de cette(ces) loi(s)?

Si non, quelle genre de loi existe-t-il?

B) Pourriez-vous identifier des organismes impliqués dans le

domaine de la santé et de la sécurité du travail?

C) Quels sont les organismes chargés de l'application de la loi?

D) Que savez-vous des responsabilités en matière de santé et

sécurité du travail? A qui incombent-elles?

10. AUTRES COMMENTAIRES



11. FICHES SIGNALITIQUES

N.B.: Ce point peut être demandé, soit au début de l'interview

ou à la fin de celle-ci.

A) Quelle fonction occupez-vous au sein de votre entreprise?

B) Etes-vous responsable d'une équipe de travailleurs dans votre

département?

C) A quel département appartenez-vous?

D) De quel supérieur immédiat relevez-vous?

E) En quoi consiste l'exécution de votre tâche?

F) Requiert-elle:

1. des efforts physiques considérables?

2. une précision des mouvements?

3. une coordination à la fois manuelle et mentale?
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ANNEXE V

CADRE DE REFERENCE DE LA PRE-ENQUETE

INTRODUCTION

La présente recherche est réalisée par une équipe de chercheurs de

l'Université du Québec à Chicoutîmi. Cette équipe compte sur la colla-

boration du patronat, des syndicats et de certains organismes publics

pour mener à bien cette recherche. Toutefois, l'équipe de recherche ne

travaille pour aucun organisme particulier.

Le premier objectif visé est de savoir ce que vous pensez et vivez

en santé sécurité au travail dans votre milieu de travail.

Vous avez été choisi(e) parce que vous appartenez à une catégorie

de travai1leurs(euses) sur laquelle la recherche portera dans un premier

temps.

Vous devez être assuré de la confi dentiali té de l'entrevue et les

informations transmises dans ce cadre seront traitées de façon "anonyme".

De plus, avant de commencer l'entrevue nous comprenons que vous

avez accepté librement d'y participer.



L'entrevue que nous allons réaliser durera de 50 à 60 minutes.

Elle nous permettra de préparer par la suite un questionnaire qui sera

soumis à un plus grand nombre de travai1leurs(euses).

Votre contribution est donc essentielle et nous permettra éventuel

lement d'apporter un éclairage sur le monde du travail face à la santé

et à la sécurité du travail.

ENONCE DE LA QUESTION THEMES ET QUESTIONS COMPLEMENTAIRES

1. Signification générale de la
SST

1.1 La santé et la sécurité du
travail qu'est-ce que ça re-
présente pour vous?

1.2 Est-ce important?

1.3 Pourquoi ?

1.4 Est-ce que vous vous en préoc-
cupez?

1.5 De quel le façon?

1.6 Pourquoi?

Nous ne cherchons pas à savoir si
l'interviewé connaît la loi 17,
la C.S.S.T., les associations
sectorielles et autres organismes,
mais plutôt la place de la SST
dans sa vie de travailleur.

2. Signification de la SST par
rapport à la tâche

2.1 Dans l'exécution de votre
tâche, est-ce que vous vous
préoccupez de SST?

2.2 Pourquoi?

2.3 De quelle façon? (Donner un
exemple).

Existe-t-il des conditions dange-
reuses?

Donner des exemples



ENONCE DE LA QUESTION THEMES ET QUESTIONS COMPLEMENTAIRES

3. La signification de la SST
par rapport à votre poste

3.1 Là où vous exécutez votre
travail, est-il nécessaire de
se préoccuper de SST?

3.2 Pourquoi?

3.3 Etes-vous seul à votre poste
de travai1 ?

3.4 Sinon, est-ce que les autres
se préoccupent de la SST?

3.5 Si vous travaillez dans une
équipe, croyez-vous que la
SST est partagée par le
groupe?

Ex: Opérateur de pont roulant
isolé dans sa cabine.

Les autres travailleurs peuvent-
ils être un facteur de risque?

Ex: On prévient un compagnon d'un
danger, d'une négligence.

k. Relations avec les autres
travai1 leurs

4.1 Que pensent les autres tra-
vai Heurs de la SST?

4.2 Comment vous situez-vous par
rapport à eux?

4.3 En parlez-vous souvent?

4.4 Dans quel sens?

Ex: Routine, tradition au travail.

Les travailleurs font-ils preuve
d'inconscience au danger?

Existe-t-il entre les travailleurs
de la solidarité ou de la complicité?

Les travailleurs ont-ils le sens
des responsabilités (individuelles
ou collectives).

4.5 A quelle occasion?



ENONCE DE LA QUESTION THEMES ET QUESTIONS COMPLEMENTAIRES

5. Votre entreprise et la SST

5.1 Pour l'entreprise où vous
travaillez, que représente la
SST?

5.2 Pourriez-vous donner des
exemples?

Les patrons sont-ils favorables à
la SST?

Comment réagissent-i1 s aux demandes
des travai1 leurs.

6. Votre syndicat ou le groupe-
ment des travailleurs et la
SST

6.1 Pour votre syndicat (s'il y a
lieu), que représente la SST?

6.2 Pourriez-vous donner des
exemples?

Le syndicat est-il favorable à la
SST?

Le syndicat vous informe-t-il sur
cette question?

Le syndicat initie-t-il des activi
tés en SST?

7. L'Etat et la SST

7.1 En dehors de l ' en t rep r i se où
vous t r a v a i l l e z et en dehors
de votre syndicat, y a - t - i l
d 'autres organisations qui
s ' in téressent à la SST?

7.2 Pourriez-vous en nommer
quelques-unes?

7.3 Pourriez-vous me di re quel est
leur rôle dans le domaine de
la SST?

E x i s t e - t - i l dans votre secteur une
associat ion pa r i t a i r e?



ENONCE DE LA QUESTION THEMES ET QUESTIONS COMPLEMENTAIRES

8. La SST en milieu extra-
organ isat ionnel

8.1 En dehors du travail, que
représente pour vous la SST?

8.2 Donner des exemples de ce que
vous faites.

9. Autres commentaires

9.1 Au terme de cette entrevue,
auriez-vous des commentaires
à faire?

10. Validation des éléments de la
fiche signalétique

10.1 Mom de l'interviewé:
Age:
Profession (où i l t r a v a i l l e )
Nom de l ' e n t r e p r i s e :
T a i l l e de l ' en t rep r i se :
Type d 'en t repr ise :
Type de t r a v a i l (risques

d 'acc idents) :
Programme de prévent ion:

11 Evaluation de l ' i n t e r v i ew

11.1 Cette entrevue vous a - t - e l l e plu?

11.2 Pourquoi?
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ANNEXE VI I

GRILLE D'ANALYSE

1. INDIVIDU

1 � 1 Au plan personnel

111 importance de la SST pour soi-même et les autres
112 la SST, un objet de préoccupations
113 façons de s'en préoccuper
114 moi par rapport aux autres

1.2 Au plan de la tâche

121 dans l'exécution de la tâche
122 explication relative à la préoccupation "SST" dans

l'exécution de la tâche
123 façons de vivre la SST dans la tache
124 conditions dangereuses

1.3 Par rapport au poste de travail

131 nécessité de se préoccuper de la SST
132 travail seul ou en équipe

En dehors du temps de travail

141 ce que représente la SST
1 kl exemples

1.5 Commentaires libres

1.6 Evaluation de l'entrevue

161 cotation
162 explication de la cotation



2. AUTRES TRAVAILLEURS

2.1 Perception des autres travailleurs

211 préoccupation des autres face à la SST
212 partage de la responsabilité
213 conscience du danger
214 solidarité entre travailleurs
215 sens des responsabilités

2.2 Communications avec les autres

221 fréquence
222 dans quel sens?
223 à quel moment?

3. ENTREPRISE

3.1 Votre entreprise et la SST

311 préoccupation de votre entreprise vs SST
312 exemples de la préoccupation de votre entreprise

3.2 Perception des patrons

321 comportements des patrons
322 réactions des patrons aux demandes des travailleurs

4. VOTRE SYNDICAT OU REGROUPEMENT DE TRAVAILLEURS ET LA SST

4.1 Implicat ion

411 préoccupation de votre syndicat vs la SST
412 exemples de la préoccupation du syndicat
413 comportements du syndicat face à la SST



Formation

diffusion de l'information
^22 promotion d'activités

5. ETAT ET LA SST

5.1 Connaissance

511 organismes intéressés par la SST (autres que le syndr
cat ou l ' en t rep r i se )

512 identification
513 rôle des organismes

5.2 Pari tari sme

521 association paritaire
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REPONSES OBTENUES ET % DES REPONDANTS

POURCENTAGE

111 - production efficace, bon rendement 22.2 %

- important pour soi-même et les autres 85.2

- primes à payer 3-7

- prévention 7«4

- je ne m'en préoccupe pas 3-7

- moyen de protection 11.1

- primordial, car c'est notre vie 14.8

112 - pas de réponse 18.5 %

- ne s'en préoccupe pas 3.7

- préoccupe mais pas tout le temps 22.2

- préoccupe souvent 40.7

- devient comme un 2e comportement 7-4

- compatible avec la productivité 3-7

- faut absolument s'en préoccuper 3-7

- beaucoup car très dispendieux 3-7

113 " pas de réponse 18.5

- porter l'équipement sécuritaire 7.4

- analyser les conditions dangereuses du milieu 33-3

- déléguer des personnes 3-7

- information par rencontre 22.2

- ne s'en préoccupe pas 11.1

- membre du comité paritaire 1S.5

- avertir les autres 14.8

- peur de perdre son emploi 3.7

- habitude du danger 7.4



POURCENTAGE

33.

37.

33.

. 3 %

.0

.3

11k - pas de réponse

- même niveau de préoccupation

- plus préoccupé

121 - pas de réponse 3-7

- ne s'en préoccupe pas 7.^

- préoccupe mais pas tout le temps 29.6

- préoccupe souvent 55.6

- devient comme un 2e comportement 7.^

- compatible avec la productivité 1 .k

122 - pas de réponse 55-6 %

- blessure, mortalité, sa vie 1,k

- faire attention aux autres travailleurs 11.1

- parce qu'obligé par l'employeur 11.1

- par rentabi1ité 3.7

- par dignité humaine J.k

- faire attention à sa vie 3-7

123 - pas de réponse U . 8 %

- être attentif 22.2

- respect des règlements 18.5

- éliminer les sources potentielles de danger 33-3

- information / formation 29.6

- membre du comité SST 7.4

- utiliser l'équipement 18.5

- sévir si non respect des règlements 3.7



POURCENTAGE

124 - aucun danger

- contaminants et polluants de l'air

- irritants de l'épiderme

- brui t

- extrême température

- vent i1 at ion

- mécanique (bris)

- chute

- manipulation

- hauteur

- haute tension

- métal en fusion (brûlure)

- hasard, imprévu

2 5 . 9 %

11.1

11.1

25.9

11.1

7.4

25.9

22.2

29.6

18.5

3.7

11.1

7-4

131 " pas de réponse 14.8

- c ' e s t pas nécessa i re de s 'en préoccuper J.k

- nécessaire parce que l ' end ro i t et les équipements

sont dangereux 29.6

- demande de l ' a t t e n t i o n 14.8

- sécur i té puis f a i r e pa r t i e de la tâche sans devenir

une habitude 3-7

- but premier, la prévention des atures 3-7

- règles à suivre de la part du patron, du gouvernement 7.4

- aussi important que la production 7.4

- c ' e s t n é c e s s a i r e e t p r i m o r d i a l de s ' e n occupe r 37 .0

- o u i , parce que n é g l i g e a n c e de l a p a r t des t r a v a i l l e u r s 7 .4

- plus motivant de t r a v a i l l e r dans un endroi t
sécur i-tai re 7.k

- le travai1 3.7



POURCENTAGE

25.

29,

51.

.9 %

.6

� 9

132 - pas de réponse

- travai1 le seul

- travaille en équipe

- pas de réponse 3-7

- ne s'en préoccupe pas tellement 22.2

- néglige, prend des chances, et n'utilise pas de

mesures spéciales 22.2

- élimination des dangers potentiels 3-7

- sécurité et santé, c'est un domaine vaste 3.7

- cela a un impact partout 25.9

- cela représente beaucoup, est conscient de la SST 37.0

- plus prudent quand tu travailles seul à la maison 3-7

- il a des assurances s'il arrive quelque chose 1 .h

- s'en préoccupe pour les autres ~] .h

- sensibilisation, recommandations face aux autres 1.k

142 - pas d'exemple, pas de réponse 25.9 %

- porte les équipements sécuritaires 14.3

- suit les règlements 3-7

- prend des mesures protectrices 51-9

- fait des recommandations chez-lui 11.1

- surveille les enfants 22.2

- vérification et bon entretien de ses outils 7-4

- ne laisse rien traîner 3.7



POURCENTAGE

151 - pas de réponse 3.7 %

- il y a des gens qui se servent du système pour

faire de la fraude J.k

- qu'il ait plus d'information sur la SST 29.6

- l'implication de tout le monde est importante 29.6

- la CSST ne remplit pas tout à fait son rôle 14.8

- une amélioration au Québec 11.1

- satisfait qu'un projet comme ça existe 11.1

- peu habitué de répondre à ce genre de questions J.h

- la SST ça coûte cher 3.7

- il faut penser aussi à la productivité 3.7

- il y a place à l'amélioration 22.2

- il y a encore des imprudences 1.h

- aimerait s'occuper de la SST . 3-7

- meilleure intégration de la SST 11.1

- la motivation en sécurité ça n'existe pas J.k

161 - pas de réponse 18.5

- a plu 81.5

162 - pas de réponse 51.9 %

- a fait prendre conscience de la SST 7.k

- a permis d'exprimer son vécu 14.8

- a été court, vite et confidentiel 11.1

- parce que sa participation aidera à diminuer
les accidents 3.7

- parce que ça apportera une préoccupation face
à la SST 11.1

- questions insatisfaisantes 7.k



POURCENTAGE

211 - pas de réponse "] .k %

- les contremaîtres et responsables ne s'en
préoccupent pas 3-7

- responsabilité de la personne qui travaille 11.1

- la plupart des travailleurs sont sensibilisés 59.3

- pas motivés J.h

- la sécurité s'acquiert avec l'expérience J.h

- ça les dérange J.k

- la production puis la SST 1 .k

- travaillent sans faire attention 33-3

- manque d'information ~l.k

- obligé de s'en occuper 11.1

- discussion 3-7

- ini t iat ive 11.1

212 - pas de réponse 14.8 %

- partagée 48.1

- partagée mais dépend comment l'autre répond 3-7

- plus conscient du danger qu'avant 22.2

- ils s'en occupent 14.8

- pas partagée 14.8

- patrons s'en occupent de plus en plus 3.7

- importance de la formation J.k

- importance pour soi-même 3.7

- exagération dans les méthodes 3.7



POURCENTAGE

213 - pas de réponse 22.2 %

- inconscient face au danger 51.9

- conscient face au danger 29.6

- n'oublient pas souvent 3.7

- contremaîtres soirt moins préventifs 3.7

- les vieux font moins attention 3-7

- niveau d'attention ~J.k

- les autres = facteurs de risque 3-7

- pas de réponse 18.5

- solidarité complète 77.8

- peu soli dai re 3>7

- pas préventionniste 3-7

- pas solidai re 14.S

- cacher les accidents 3-7

- refus de travail 7.k

- voit les gars de la SST comme un surveillant 3-7

- le patron doit avertir 3-7

215 - pas de réponse 29.6

- pas le sens des responsabilités ~J.k

- très peu 11.1

- partagée 7.h

- sens des responsabilités individuelles 37-0

- sens des responsabilités collectives 7.k

- dû à la Loi et la sensibilisation 3.7

- devient naturel J.k



POURCENTAGE

7

3
22

14

3
11

48

7

. 4 %

.7

.2

.8

.7

.1

.1

.4

221 - pas de réponse

- pas de moment précis

- n'en parle pas

- pas souvent

- toujours

- aux réunions

- régulièrement

- au comité de SST

222 - pas de réponse 38.5

- après 1'accident 3.8

- prévention 7.7

- formation 19.2

- équipement 11.5

- anecdotes 3.8

- sécurité 11.5

- améliorat ion 15.4

223 - pas de réponse 53.8 %

- fo rma t i on 7.7

- lors des inspections 7.7

- aux réunions 15.4

- s ' i l a r r i ve quelque chose 23.1

- au break 3.8

- quand on a besoin de moi 3.8



POURCENTAGE

311 - pas de réponse ~].h %

- obiigé par la Loi 18-5

- favorable, s'en préoccupe 59.3

- aucune représentation importante 29.6

- ne s'en préoccupe pas J.h

- ça coûte cher 25-9

- certains contremaîtres empêchent la sécurité 3.7

- forme des travailleurs pour ça 11.1

- sécurité puis production 18.5

- parle souvent, réunions 3-7

- machines ne sont pas toutes sécuritaires 3-7

- comité médical 3-7

- veulent que les travailleurs s'impliquent 11.1

312 - pas de réponse 40.7

- réunions de formation 18.5

- système de cadenassage ~]ak

- comité de sécurité 3.7

- programme de sécurité 7.4

- fournit l'équipement 25.9

- inspection du milieu de travail k.8

- graduellement 3.7

- ne fournit pas l'équipement 3.7

321 - pas de réponse 11.1

- pas de formation, de rencontre ~].k

- investit sans problème dans le domaine 66.7

- formation 11.1

- s'en préoccupe 37.0

- favorable car pas le choix 14.8
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POURCENTAGE

négligent les rapports d'accidents 7-4 %

depuis peu, traîne ça en longueur 18.5

veulent diminuer les accidents car ça coûte cher J.k

difficile de contrôler la SST 3.7

initient des activités entre organisations J.k

patrons stressés et nous aussi 7-̂ +

322 - pas de réponse 18.5

- dans la limite du raisonnable, ça marche 33-3

- répondent assez vite 40.7

- ne répondent pas aux demandes 3-7

- demande le coût avant de répondre 7.4

- obligés de faire venir des représentants de

la CSST 3.7

- ne réagissent pas vite aux demandes 3-7

- les accidents sont analysés 3-7

- les patrons comprennent mal les demandes 3-7
- il n'y a pas de demandes 3.7

- le droit de refus est mal compris 3-7

pas de réponse 22.2

c'est important la SST 11.1

ne sont pas syndiqués 22.2

désisté du comité paritaire 3.7

participe et collabore à la SST 48.1

un représentant sur le plancher 7-4

satisfait des mesures de sécurité 3.7

obligé de s'impliquer dans les comités 3.7

bonne entente avec les patrons 3.7

prend ce qui est dans la Loi 3.7
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POURCENTAGE

412 - pas de réponse 66.7

- faire des plaintes et des griefs 3.7

- rencontres de formation 11.1

- appui du syndicat 3-7

- fait venir des spécialistes 7.4

- convention collective ~J.h

- comité SST 7.4

- affiches 3-7

413 " pas de réponse 51.9

- le syndicat est plus ou moins favorable 7-4

- favorable, n'a pas le choix 7,4

- bonne collaboration syndicale 18.5

- syndicat c'est surtout pour les négociations

collectives 3.7

- i 1 s en parlent 7-4

- force la compagnie à réparer 3.7

- favorable quelquefois à l 'excès 14.8

- pour être représentant, i l faut déjà avoir
t r a v a i l l é au syndicat 3.7

421 - pas de réponse 48.1 %

- pas d ' in format ion 18.5

- peu d' informations 11.1

- par de la formation 25.9

- par le comité p a r i t a i r e 3.7

- dans le sens de réparer des pièces brisées 3.7
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POURCENTAGE

422 - pas de réponse

- pas d'activité

- inspections départementales

- formation par les représentants

- sessions, cours

59.3

25.9

3.7

7.4

511 - n'en connaît pas

- en connaît très peu

- en connaît d'autres

40.7 %

1 Î . 1

48.1

512 - pas de réponse

- CSST

- comi té pari ta i re

- comité de prévention de l 'us ine

- syndicat

- beaucoup d'entreprises (I. Couture, ALCAN)

- université et collège

- CLSC

- DSC

- IRSST

- INRS

- APSST

-Groupement: québécois d'Entreprises, des pâtes et
papiers

- médecins, infirmières, gars d'hygiène

29.6

44.4

14.8

3-7

11.1

7.4

3.7

7.4

3.7

3.7

3.7

3.7

25.9

3-7
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POURCENTAGE

42.

3.

7.

.3 %

.8

.7

513 " pas de réponse

- ne sait pas vraiment

- respecter les lois

- donner des cours, de la formation 15.4

- faire de la recherche � 15.4

- inspecteurs 15.4

- faire bouger le milieu 3.8

- éliminer les causes du danger 7-7

- viennent s'il y a des problèmes 11.5

521 - pas de réponse 40.7 %

- n'existe pas 33-3

- i l y en a un mais pas f o r t 3-7

- fonctionne dans l ' en t rep r i se 29.6


